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Question des atrocitéB commi8es par les forces
eOJlllnunÎstes nord-<'orétmnes et chinoise8 contre
les prisonniers d(~ guerre dcs Nations Unies en
Corée (Buile)

[Point ï4 dt' l'ordre du jour]

Sir (;/adw.\'n lcbb (ROYillllllc-Uni), Vice Président,
prend place 011 fautellil l't'bident iel.
\. ),1. CHEN (Chine) (trat/uif de l'anglais) : ~1a délé
gation est heureuse de voir l'Assemblée générale des
Nations Unies enlin saisie de la. question des atrocités
c0I111ni~es par k~s régimes de la Chine communiste et
de la Corée du Nord contre les prisonniers de guerre
appaI"tenant aux forces des Nations Unies en Corée.
2. ALI sujet de ce point cle J'ordre du jour, la délégation
des Etals-Unis a fait distribuer des documents qui repro
duisent des extraits et des résumés de cas typiql1l~s.

Comme l'a souligné hier le représentant des Et;lts-Unis
(46.?huc séa Ilce l. "le:,; faits consignés dans ce document
ne représentent qu'une faillie partie du dossier volumi
neux de preuves que l'on possède sur ceS atrocités".
Cependant, nous avons été assurés que les dossiers
complt,ts qui, s'ils étaient empilés, atteindraient une hau
teur de plus de 6 mètres, sont :i la disposition dc qui
voudrait les consulter.

3. L'examen du rapport dont nous sommes saisis
montre que, dans la guerre d'agression à laquelle ils se
sont livrés en Corée. les chefs c0l11111l1l1istcs chinois et
coréens ont appliqué les métho([($ les plus harbares il
l'égard des prisonniers membres des forces d('~ Nations
Unies et de la Hépubliqnc de Corée qui étaient entre
leurs mains. Des soldats et des civils, par di7.aine de
milliers, ont été tués de sang-froid. massacrés il coups
de baïonnette, privés de nourriture, exposés ù la mort
par le froid. la maladie ou j'épuisement. Ces preuves
nous retracent l/uatrc-vingt-ull cas différents de marches
de la Illort, acccHllpIies au moment le plus dur de l'hiver,
et ail cours desquelles environ 1.940 pl'Îsonniers sont
morts sur les routes ou dan:; les camps. Ces documents
nous rapportent le l11é1ssaCrL~ de milliers de civils aSsas
sinl'S pour des raisons politiques.

4. Ces cas d'atrocités viennent s'ajouter au lourd ré
quisitoire que l'on peut f'lrllll\ler contre les régimes de la
Chine communiste et de la Corée du Nord. Ils montrent
que les auteurs de C('$ atrocités ont totalement mécollnu
tous i(~s pl'éceptes dt, droit international et les règles les
plus élémentairt~S cl'Ilumanilé. Les communistes ont
tout simplement fait de l'assHssinat en masse un instru-
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ment tle politique. C'est là tout un programme de bruta
lités destiné il soumettre leurs ennemis par la terreur.
Les statistiques que nons trouvons dans la documenta
lioll monll'el1t que les cOlllmunistes ont commis ces
atrocités sans se préoccl1per de la nationalité on de la
race de leurs victimes. Il ne s'agit pas de crimes commis
par Lill groupe racial contre Ull autre, mais d'atrocités
perpétrés uniquement à des fins politiques. Les dOClt
l1lents indiquent que, parmi les victimes, se trouvent des
Belges, des Turcs, des Coréens, des ressortissants du
Rovaul11e-Uni ou des Etats-Unis. Des soldats et des
t:ivrh; tic la H.épublique de Corée ont été assassinés par
des Cllllll11LlIlistes chinois et nord-coréens tout comme
des soldats des Etats-Unis ou du Rovau1l1e-Uni et des
soldats turcs et belges. Si les comll1unistes coréens ont
commis plus d'atrocités que les coml11unistes chinois,
cela ne signitle pas que ces derniers Se soient montrés
pitiS humains. Cela est dû simplement à ce que les
coml11tlIlistes chinois ont pris part à la guerre de Corée
quelques mois plus tard. Dès qu'ils ont participé à
l'agression, les Chinois se sont montrés aussi barbares
et ils out commis autant d'atrocitÉs que leurs camarades
nord-coréens.

5. Lorsque nOLIS étudions ce sombre et sinistre bilan,
nous voyons, une fois de plus, que l'inhumanité est à la
base dtl système communiste. Nous sOlTImes forcés, une
fois cie plus, de constater que l'usage cie la brutalité à
des tins politiqucs constitue l'essence même de l'idéo
logie communiste, telle qu'elle a été enseignée par ses
maîtres et mise en pratique partout où règne le commu
nisme. C'est en effet Lénine qui a enseigné à ses disci
ples, parmi lesquels nous citerons Mao Tse-tung et Kim
Il-sung, que "l'on ne pent éviter la terreur, cn dépit des
hypocrites et des phraseurs".

6. L'histoire de la révolution bolchevique en Russie
montre que Lénine et ses successeurs ont fidèlement
appliqué cette doctrine de terreur pour conquérir et
conserver le pouvait' politique. C'est ainsi qu'en Russie
011 a lotalement liquidé les koulaks. On a liquidé ensuite
tous les menchéviks, et plus tard les trotskystes. Tout
cela a été perpétré avec la plus cruelle barbarie et la
plus totale llIéconnaissance des principes élémentaires du
droit et cie la justice. D'ailleurs, c'est encore Lénine qui
déclarait: "Nos tribunaux révolutionnaires doivent con
damner il mort tous ceux qui appuient publiquement les
ll\cnchéviks; sinon, ils ne seraient pas nos tribunaux."

7. :'.Iaintes fois déjù, ma délégation a appelé l'atten
tion de l'Assemblée générale sur la nature barbare du
régime communiste en Chine et en a fourni des preuves.
Par l'emploi de la terreur et de l'assassinat en masse
ù. des fins politiques, comme sous d'autres rapports, le
régime communiste de Pékin est l'image la plus fidèle
(le ,'Union soviétique. Par conséquent, nous ne pouvons
être surpris de trouver des communistes chinois parmi
les auteurs cles atrocités commises contre les forces des
Nations Unies et de la République de Corée; il est dans
la nature même du communiste d'être brutal. C'est sa
foi, sa ligne de conduite normale. Dans le débat sur ce
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point de l'ordre du jour, on peut s'attendre à ce que les
porte-parole du monde communiste emploient tous leurs
artifices de propagande et tous leurs stratagèmes po~r
nier les atrocités commises par les camarades ch1l10ls
et coréens. Mais, malgré tous ces artifices et tous ces
stratagèmes, ils ne pourront empêcher que les y.eux d~l
monde civilisé ne s'ouvrent devant la documentatIOn SOI

gneusement établie qui nous est soumise au sujet des
atrocités communistes en Corée. La vérité éclatera et
les auteurs des atrocités seront condamnés, une fois que
tous leurs crimes auront été exposés.

8. Ma délégation votera pour Je projet de résolution
présenté par l'Australie, les Etats-Unis, la France, Je
Royaul11e-Uni et la Turquie [AIL.169]. Bien que, à
notre avis, le projet de résolution n'aille pas assez Join,
pour une affaire qui constitue une violation directe et
flagrante des principes fondamentaux de la Charte, ma
délégation estime que les auteurs du projet de résolu
tion ont exprimé en termes clairs la vive inquiétude qui
doit être celle de l'Assemblée générale devant ces atro
cités; l'Assemblée doit les condamner comme une vio
lation des règles du droit international et des normes
élémentaires de la moralité et de la conduite humaine,
et comme une atteinte aux droits humains et à la dignité
et la valeur de la personne humaine. Nous pensons que
c'est là le moins que l'Assemblée générale puisse faire,
car les victimes de ces atrocités sont, dans une propor
tion considérable, des hommes appartenant aux diffé
rents Etats Membres auxquels les Nations Unies ont
confié la défense des principes de la Charte.

9. M. VON BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit de
t'anglais): Le1. question qui nous occupe actuellement a
trait à un nombre considérable de cas d'atrocités com
mises en Corée, qui ont été soigneusement examinés
par la Section des crimes de guerre du Commandement
des forces des Etats-Unis en Corée; la responsabilité
de ces atrocités incombe aux forces armées de ceux qui,
en 1950, ont entrepris une guerre d'agression contre la
République de Corée et combattu avec acharnement
contre les soldats d'un grand nombre d'Etats Membres
des Nations Unies qui, sous le Commandement unifié,
s'étaient portés au secours de la nation victime de cette
agression.

1? Les accusatiçms que les Etats-Unis ont ainsi por
tees, sur la foi de renseignements et de témoignages
probants, ne sauraient laisser indifférents aucun homme
aucune nation ayant des sentiments d'humanité. Le~
Nations Unies ne peuvent encore moins s'en désinté
~e~ser, pu!squ'il ~st reconnu que les atrocités n'ont pas
ete commises accIdentellement, mais systématiquement,
contre les Coréens du Sud, civils ou militaires, pour le
sort desquels les Nations Unies avaient accepté des
responsabilités particulières, et contre les forces armées
que seize nations, au nombre desquelles se trouve mon
propre pays, ont envoyées pour repousser l'agression en
Corée et rétablir la p~ix.et,la sécurité dans ce pays. Mon
pays ne pe~t restel: l11~lfferent devant ces atrocités, qui
mettent en J;u la dlg11lte de la personne humaine, parce
que nous-memes nous souvenons d'avoir été les vic
sim.es d'atr?cités du même genre lorsque notre pays
etaIt occupe, ,durant la deuxième guerre mondiale par
les hordes du régime totalitaire d'Hitler. Nous s;vons
trop bien ce qu'il en est

11. M.a délégati?n. n'a pas l'intention d'analyser ~es
a~cusatlOn; ,en d~tal1: No~s, sommes certains qu'elles
n ont pas ete portees a la legere. Nous sommes certains
que les autorités militaires des Etats-Unis n'ont reculé
devant aucun effort pour examiner avec le plus grand

soin chacun des divers cas, pour réunir le 'plu~ grand
nombre de preuves possible ou obtenir les tem?lgl1ag;es
de prisonniers rapatriés. Le moins que l'on pUIsse (lIre
est que le résultat de leurs re~herches ne J,alsse pas d,e
nous inquiéter et de nous attnster l)rO~ondement. Il, e:st
inquiétant, en effet, de constater, d'apres les accusatiOns
qui viennent d'être portées, quelles souffrances p:uvellt
subir, dans notre XXème siècle, des êtres lll.~maildlS ell\
captivité, lorsque les règles les plus élét;lel~talres . e a
morale et les principes acceptés de drOIt l.nternatIOl1al
sont oubliés ou violés. Il est attristant aussI d'admettre
que, si peu d'années après la fin de la deuxième guerre
mondiale, la leçon des procès des criminels de guerre
à Nuremberg et à Tokyo - dont le représentant de
l'Australie a parlé ce matin [463èHte séallce] avec tant
d'éloquence - a laissé indifférents ceux qui semblent
avoir renié également l'esprit des codes internationaux,
tels que les Conventions de Genève de 1949 relatives
à la protection des personnes civiles en temps de guerre
et au traitement des prisonniers de guerre; ceux, autre
ment dit, qui renient les règles de conduite élaborées
grâce à la coopération volontaire d'un grand nombre de
nations, parmi lesquelles se trouvent certains Etats
communistes.

12. Les Conventions de Genève sont nées, si je puis
dire, de la terrible expérience qu'a été la deux.ième
guerre mondiale. Elles sont le résultat des procès con
duits à Nuremberg et à Tokyo pour juger des criminels
de guerre et punir des crimes commis contre l'humanité;
elles répondent aux vœux du monde entier, qui demande
que justice soit faite. Les Conventions de Genève de
1949 réglementent avec beaucoup de précision le trai
tement des prisonniers de guerre et la protection des
personnes civiles en temps de guerre. La Convention
relative au traitement des prisonniers de guerre, par
exemple, énonce en détail les devoirs et les responsa
bilités des Puissances envers les soldats qu'elles détien
nent. Le représentant des Etats-Unis a cité hier quelques
exemples'; qu'il me soit permis d'en ajouter quelques
autres.

13. .Cette convention stipule, entre autres, que les pI'i
sonmers de guerre doivent être traités en tout temps
~vec humanité. Ils doivent être protégés contre les
msultes et contre tont acte de violence ou d'intimidation.
Les prisonniers de guerre ont droit au respect de leur
personne et de l~ur, honneur., Aucune torture, physique
ou mO,ra}e, ne dOIt etre exercee sur eux: Lorsqu'ils sont
tra~l~feres du front vers les camps, Ils doivent être
~raltes avec .hl1manit~ et dans des conditions semblable:;
a ,celle~ qUI sont faItes aux troupes de la. Puissanc(.'
clc~entn:e dans leurs déplacements. Des soins spéciaux
dOIvent ,etre acco.rdés ~ux prisonniers de guerre malades
et blesses. Sont l11terdltes toutes peines collectives pour
manquements individuels, et toute forme quelconque de:
torture ou de cruauté.

14. Là .~onvention r~lative à la protection des per
sonnes clvIles .est fon~ee sur les mêmes principes li tI
respe~t de la Vl~ Immame et de la dignité de la personne
h:lm~me. Comblen le contraste est brutal entre les actes
dec~'lts dans l~ document que nons ont soumis les Etats
l!nls et, les regles de la convention de Genève que je
vlel.l~ cl'enonc~r, et que la collectivité internationale tout
entIere a, un Jour, approuvées.

15. Ce ne s~nt ~à que q~lelques exemples, pris au ha
s~rd~ des obhgatlOns qu Imposent les Conventions de
G~neve.de 1949 en ce qui concerne le traitement des
pnson11lers de guerre. Je pourrais en cite b .
d'autres, mais ceux que J"ai rappelés suffisent
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clairement les principes profonds d'humanité qui doivent 20. Des contre-accusations ont été formulées dans cette
être respectés pour le traitement des non-combattants Assemblée même. II se peut qu'il y ait eu certains cas
et des ex-combattants. Ce code humanitaire devrait isolés de fautes individuelles. 11 y a toujours des excep-
être respecté partout olt cela est possible, même en tions il une règle, même aux règles d'humanité. Mais
temps cIe guerre, lorsque l'homme qui combat est appelé le moncle libre et démocratique, qui fonde sa philosophie
:\ nccepter le sacrifice suprême sur le champ de bataille, sur le respect de l'individu, ne cherche nullement à sup-
et que les civils peuvent subir tant d'épreuves et C011- primer uu il violer d'une façon systématique la dignité
naitre tant de malheurs. humaine, en temps de guerre ni en temps de paix. En
16. La guerre en soi est une chose horrible. Ici, à outre, les camps de prisonniers de guerre des forces des
l'Organisation des Nations U nies, nous faisons de notre Nations Unies en Corée ont toujours pu être visités
mieux pour l'empêcher ou la renclre impossible. C'est là et inspectés par le Comité international de la Croix-
une tâche diHicile et parfois ingrate, mais nous devons Rouge, dont on cannait l'impartialité. Les Coréens du
y voir une raison cie plus de nous efforcer de faire Nord et les soi-disant volontaires chinois peuvent-ils
respecter la dignité cie la personne humaine si, malgré en dire autant? Si le principe de la dignité humaine a
les efforts que nous faisons en vue de sauvegarcler la été respecté, c'est bien par les forces des Nations Unies.
paix, la guerre devait de nouveau nous être imposée. A ce sujet, il est significatif, comme le représentant de
17 N la Turquie l'a dit hier [462ème séallce] , que des milliers

. Ions avons parlé ici, aussi paradoxale que l'expres- de prisonniers de guerre nord-coréens et chinois détenus
sion puisse paraïtre. d'humaniser la guerre en essayant par les forces du Commandement des Nations Unies
d'interdire on d'éliminer certaines annes de destruc- le reconnaissent en refusant d'être rapatriés.
tian massive. Si dans le cadre d'une réduction générale
N équilibrée des artl1f:ments pareille tentative a un sens, 21. Pour tontes les raisons que je viens d'énoncer, ma
nous avons alors des raisons anssi impératives de pro- délégation votera pour le projet de résolution qui est
téger les intérêts de ceux qui, militaires ou civils, ne présenté par l'Australie, les Etats-Unis, la France, le
pCl1\'ent se défendre parce qu'ils sont prisonniers ou Royaume-Uni et la Turquie.
qu'ils subissent l'occupation de l'ennemi. Le monde civi- 22. 1\1. ;\IUNRO (Nouvel1e-Zélancle) (traduit de l'an-
lisé, à Nuremberg et il Tokyo, a reconnu ce fait, indé- filais) : Je ne me propose pas de réfuter les arguments
pendammel1t même du crime initial d'agression qui con- fallacieux que 1\'1. Vychinsky a délibérément avancés
duit si souvent à tous ces autres crimes secondaires. dans le discÜ\lrs cynique, voire brutal, qu'il a prononcé
C'est cela que nous avons confirmé quelques années plus ce I11,Ltin [463ème séance], mais je voudrais simplement
tard à Genève. Ces convictions ont-elles, depuis lors, lui demander d'examiner les photographies publiées
perdu leur signification première? Pareille éventualité dans l'extrait du rapport provisoire. Je l'invite ensuite
semit tragique pour la conscience cie l'humanité. Cepen- à regarder ces témoignages m11ets cie la terrible bruta-
dant, les accusatioll5 qui viennent d'être portées nOLIs lité {le l'ennemi, et à parcourir ces obituaires pathéti-
amènent il douter fortement, pour le moins, de la bonne ques, qui constituent des preuves irréfutables et tra-
volonté de certains éléments cie notre monde divisé giques des pires atrocités.
lorsqu'il s'agit d'observer strictement ces principes évi- 23, A la 11n d'une guerre, on établit un sinistre bilan:
dents d'humanité auxquels tant d'autres se sont ralliés la liste des morts et des blessés. Au cours des siècles
en 1949 ou en 1945, lorsque nous nous sommes engagés, passés - époques plus civilisées peut-être -les morts
en signant la Charte des Nations Unies. à respecter les et les blessés étaient la triste moisson du champ de
droits de l'homme, au sens le plus complet du mot. hataille. Les misères et les souffrances des soldats étaient
18. Nous ne sommes pas en mesure, il mon avis, tle étroitement liées au tumulte de la lutte. Entre Etats
nOlis prononcer aujourd'hui sur le fond des accusations civilisés, la guerre n'assouvissait pas sa vengeance lors-
qui ont été portées il notre attention sous la forme de que le silence s'était fait sur le champ de bataille. Au-
témoignages qui paraissent satisfaisants il première vue. jourd'hui, notre siècle nons voit revenir il l'époque
Nous ne pouvons, pour le moment, que nous borner ù barIJare tle Gengis Khan et cie Tamerlan qui passaient
exprimer notre profonde inquiétude devant le fait que au fd de l't'pée leurs malheureux captifs. Les guerres,
des accusations aussi graves paraissent être fondées et a-t-on dit. sont la terreur des mères, mais les monstres
nous imposent, par des renseignements anssi détaillés qui ont perpétré les crimes clont il est question en ce
ct des témoignag(>s aussi forts, de reconnaître combien moment sont demeurés sourds aux appels des mères.
a été tragique le sort de tant cI'hommes qui ont COI11- Les révélations horribles contenues clans le document
battu - ce que nnus ne devons jamais oublier - sous dont nOus sommes saisis prouvent indiscutablement la
le drapeau des Nations Unies. harharie des communistes en Corée, leur méconnaissance
19. :t\iais si nous ne sommes pas à même, en ce 1110- des lois de la !,'1.lerre et leur ignorance des sentiments
ment, d'étudier an fond chaque affaire individuelle, nous les plus élémentaires cie la dignité humaine, leur mépris
pouvons et nons devons élever la voix et condamner de la pitié et le dédain qu'ils éprouvent pour les faibles.
catégoriquement des actes inhumains comme ceux qui En vérité, c'est une longue, sanglante et révoltante
nous ont été rapportés, où qu'ils se produisent et quels histoire que celle des atrocités commises en ce XXème
qu'en soient les auteurs. Nous devons adresser un pres- siècle.
sant appel au monde entier, et en particulier à ceux qui 2..J.. C'est une vérité effrayante qu'au cours des der-
peuvent avoit" de bonnes raisons cie nons écouter, pom nières années, il cette époque olt nous avons atteint des
(lue ne disparaissent pas le respect de la dignité de la sommets inimaginables da.ns le développement technique,
personne humaine, les principes {l'humanité et de géné- des forces d'agression ont il maintes reprises déferlé
rnsitb envers le faible et le malheureux, même en un sm des nations pacifiques. Il est non moins vrai que ces
temps où notre moncie divisé s'l'nflamme de toutes parts, forces malveillantes, inspirées par une philosophie tota-
où des soldats et cles civils, derrière cles fils cie fer litairc, quelle qu'elle soit, ne se sont pas hornées à uti-
barbelés et sous le joug de l'étranger, ont besoin plus liser les effroyables engins de destruction que le progrès
que jamais que ceux qui les détiennent prisonniers technique a mis il leur disposition, mais elles sont reve-
respectent certains principes fondamentaux de la morale nues aux méthodes les plus primitives, les plus cruel1es
humaine. ct les plus barbares dans la façon dont elles traitent œux
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qui, qu'ils soient prisonniers de guer:e ou civils, ont eu
le malheur de tomber entre leurs mams.

25. Je ne cherche pas à résoudre ,ici la coptradiction
qui oppose l'accélération du progres techlllque et les
exemples révoltants de }a cru,at;té de l'hom~e envers
l'homme qui ont marque la penod~ la .plus recente de
notre histoire. Pour déplorable qU'li SOit, n?us ne pou
vons ignorer le fait que les temps que no~s .vlvons seront
peut-être considérés comme l'une des per.~od~s les plus
sombres de l'histoire. Ce n'est pas une comcldence for~
tuite que les agressions. ,massiv~s et la ,vague de ~rt1aute
qui caractérisent ce sleole SOIent allee.s ~e p~lr av~~
l'accession au pouvoir de régimes tot.ahtalre~, a sav.ol
le fascisme, le nazisme et le commUlllsme. L expansIOn
fasciste eut pour résultat une guerre brutale ~n. Abys
sinie. L'expansionnisme naz! .s'efforç,a d:anmluler un
peuple tout entier, le peuple Jmf, et dechamer une C?~

fiagration mondiale au cour.s de laquell~ ~es a~ro~l~es
sans précédent furent commIses par le reglme hlt1enen
et par ses al'liés japonais.

26 Maintenant dans le cadre de l'expansion du com
mt~nisme en Asi~, nous avons été les témoins d'un spec
tacle d'agression et de cruauté en Cor.ée. Au ~ours de
la guerre de Corée, les forces des NattOns UTIles, aux
quelles mon pays est fier de s'être rallié, ?nt ~iv;é une
guerre limitée, dans des circonstan~es tres dlfferer;~es
de èelles qui existaient clans le passe. Pour la ~reml~n;
fois, on a livré une guerre sur l'ordre et sou's 1autonte
d'une organisation internationale, et ce à la seule fin
précise de repousser l'agression.

27. Aujourd'hui, dans cette situation unique, nous
devons faire face à un nouveau problème. On nouS a
présenté les preuves établissant l'authenticit~ du)ait que
toute une série de crimes de guerre partlcuherement
inhumains et cruels ont été commis, et cet acte d'accu
sation montre qu'il ne s'agit pas seulement d'activités
criminelles commises au hasard et dont nul ne peut etre
tenu responsable, mais bien d'une politique définie,
arrêtée par une autorité supérieure pour des raisons de
commodité au cours d'une phase particulière de la
guerre de Corée. Quiconque a pris connaissance des
documents qui nous ont été présentés n'a pu manquer
d'éprouver de vifs sentiments de répulsion et de colère.
Cependant, nous ne devons pas méconnaître cette vérité
pénible qu'il ne s'agissait pas d'une guerre où l'on se
bat jusqu'au bout, jusqu'à la reddition inconditionnelle,
mais plutôt d'un combat livré avec objectif limité: re
pousser l'agression. En cela, nos efforts ont abouti, mais
il n'en est pas moins vrai qu'il reste encore à négocier
un règlement définitif et que les cieux parties en pré
sence n'en sont à cet égard qu'au stade préliminaire.
Nous ne sommes donc pas en mesure à l'heure actuelle
de punir - et il ne nous sera peut-être jamais possible
de le faire - les responsables des crimes perpétrés con
tre nos forces engagées dans la lutte contre l'agression.

28. Peut-être est-ce là le prix que nous devons payer
dans ce cas particulier pour la sécurité collective. Mais
on ne peut attendre de ceux qui ont souffert qu'ils gar
dent le silence. Nous avons droit au verdict de l'opinion
mondiale; et c'est ce verdict que l'Assemblée générale
est' maintenant invitée à rendre. Les Nations Unies ne
sauraient rester indifférentes en cette matière. C'est en
vertu d'une résolution de l'Organisation des Nations
Unies que les victimes de ces atrocités ont été aJlpelées
à combattre en Corée; c'est au nom des principes des
Nations Unies que ces hommes ont souffert et qu'ils
sont morts. Nous ne pouvons les oublier.

29 Les orateurs qtti 11l'ont précédé à cette tribune se
so~t reportés aux dispositions pertinentes deUla .convt~~
tion de Genève. Le représentant des Etats- ?IS a al

allusion [462ème séanc~] à 1'~3g~g'1;nteï~5~tl~ti~~I~a~~
Gouvernement nord-coreen, le JUl.e .' 1
ue l'armée nord-coré~nne obser:vermt stnct~ment es

qrincipes de la conventtOn de Geneve en ce qUI ~oncerne
ks prisonniers de guerre. Et cepend,ant, ~es r~presen.t~nts
de la Croix-Rouge internationale n .ont J~mals pu vIsIter
un seul camp communiste de pns.onmers de guerre.
Maintenant que les prisonniers surVIvants, de. retour de
captivité rapportent ce qui s'y est passé, nous POUVl~l1S
compren~lre pourquoi.. Il est .vraiment rare que . Ol~
constate une contradiction aussI formelle entre les paro
les et 1es actes.
30. Cette façon de bafouer le dro.it internati;mal e~ la
pratique internationale est une ral,son supp:eme,nt~~re,
s'il en était besoin, pour laquelle 1.Asse~~blee genel ale
ne peut se, permettre de méconnaltre 1eta~ de ,choses
révélé parles rapports qui nous sont presentes,. ca.r
chaque infraction dont il n'est pas ;~nu compt; affaIblit
le droit. Nul ne peut empêcher 1:nhuma~lIte dans la
guerre, car la guerre el!e-même est lI;ht11l1ame. Tout au
moins devrions-nous faIre tout ce qm est en notre pou
voir pour renforc~r les, sanctions. j uridiClues dont nous
disposons en vue d empecher les pires exces de la guerre.
Le texte du projet de .réso!utiol~ don~ nous. sommes
saisis tient compte de la sItuatIOn reelle. Il expnme notre
vive préoccupation, et il faut assurément que nous e~

primions cette préoccul?a!ion et;! présenc~ des r~nsel
gnements qui nous ont ete s~umls. Le ~:oJ~t de resolu
tion condamne en termes depourvus cl eqUlvo,9ue c~ux

qui perpètrent des crimes de guerre, quels qu Ils Salent
et où qu'ils puissent se trouver. Si nous ne sommes p~s

en mesure de faire davantage, nous ne pouvons assure
ment faire moins.
31. M, VAN LANGENHOVE (Belgique) : A ~ain

tes reprises, au cours d~ la ~uerre. ~e Co.rée, de? mf~r;
mations ont paru au sUjet d atrocl~es qUi y avale~lt ete
commises. Nous nous trouvons mamtenant en presence
de données précises et d'un rapport d'ensemble. Ils
révèlent l'étendue et l'horreur des crimes commis. Des
milliers de combattants, parmi les forces des Nations
Unies, en auraient été les victimes. Ces victimes accom
plissaient une mission émanant de notre Organisation.
Elles combattaient sous son drapeau, à la suite de recom
mandations du Conseil de sécurité et de l'Assemblée
générale invitant les Etats Membres à prêter assistance
à la Corée. Elles poursuivaient ainsi l'accomplissement
de l'une des fins primordiales de notre Organisation, CiUt
est de réprimer tout acte d'agression. L'Assemblée ne
saurait, pour ce motif, se désintéresser des faits qui ont
été portés devant elle.
32. Il est vrai que l'enquête dont ils ont été l'objet,
quels que soient les soins avec lesquels elle a été accom
plie, n'a pu, en raison des circonstances, être complète.
Le projet de résolution [A/L.169] n'invite d'ailleurs pas
l'Assemblée à prononcer un jugement. Mais si celui-ci
n'est pas possible en ce moment, il n'en résulte pas que
nous puissions passer sous silence l'ensemble des infor
mations qui ont été recueillies. On ne concevrait pas
qu'après en avoir été saisis, nous affections de les igno
rer.
33. Comme vient de le dire le représentant de la N ou
velle-Zélande, le moins que l'Assemblée puisse faire
c'est d'exprimer la gravité qu'elle attribue à ces faits
et l'émoi avec lequel elle en a pris connaissance. D'autre
part, si elle n'est pas en mesure de prononcer un juge
ment circonstancié et précis, tout au moins l'Assemblée
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doit-elle condamner, d'une manière générale - comme
une yinlatioll des règles du droit des gens et comme nn
déti :LUX normes les plus élémentaires de la morale et
du respect de la personne humaine - tout meurtre,
toute mutilation, toute torture effectués par les agents
de quelque gouvernement ou autorité que ce soit, sur
des prisonniers de guerre ou sur la population civile.
C'est il ce double objet que répond le projet de résolu
tion. Tout en reconnaissant qu'il n'est pas possible de
faire plus en ce moment, la délégation helge considère
qu'il lI'est pas possible de faire moins. C'est la raison
pour laquelle die apportera son approbation au texte
qui l'st proposé :\ l'Assemblée,
3+, On n allégué que des crimes de guerre ont aussi
été perpétrés p::'r les troupes des Nations Unies et de
la Répuhlique de Corée. On a même fait état à nouveau
rie IR fahle de la guerre hactérienne. :\his les },fembres
(le j'Assemblée sont depuis longtemps édillés il ce sujet;
ils cOllnaissen t l'inanité de ces impu tations; clans leur
ill1l1WllSe majorité. ils ont jugé comme il convenait les
procédés employés pOlll' forcer les prisonniers à faire
dl' pn;tendues confessions. L'argument est sans valeur.
35. D'ailleurs,:'t supposer même que, parmi les forces
combattant snlls le (Irapeau d{~s Nations Unies. des
violations aux lois de la guerre se soient produites, on ne
~aurait en tout ens les invoquer pour justifier les crimes
cOl11mis contre les membres cles forces nnnées des Na
tions Unies, crimes qui s'ajoutent, il ne faut jamais
l'ouhlier, au crime initial de l'agression, ce crime dont
les auteun; ('ssnient en vain de rejeter la responsnbilité
sur ceux qui en furent les victimes. A supposer que les
allégations de la délégntion soviétique fussent fondées,
ne serait-ce pas un motif de plus pour que tous les
i\fembres de l'Assemblée se joignent dans la condamna
tion de toutes les cruautés et de toutes les violations du
droit des gens dont seraient victimes aussi hien la popu
lation civile que les prisonniers de guerre?
J(i, l\I. DAV11) (Tchécoslovaquie) (traduit du nlsse) :
La délégation tchécoslovaque estime qu'en inscrivant il
l'ordre du jour de &'1 hui tièl11t~ session la question des
prétel1dm~s atrodtés proposée par la délégation des
Etats-Unis, l'Assemhlée générale a pris une décision
regrettable qui ne peut favoriser la cause de la paix et
de" la coopération amicale entre les peuples. Au cours
d(' la discussion génémle qui a l'li lieu au début de la
pr~sente session, de nomhreuses délégations ont salué
;l\'('C satisfaction et avec (~spoir les signes indiscutables
d'tlll relâchement de la tension internationale. A l'heure
actuelle, l'évolution des événements internationaux a
renforcé cl nouveau l'espoir ete parveni r à une solution
des ditréren<ls internationaux par la voie de négociations
et de consultations directes entre les grandes Puissances.
L'inscription de cette question à l'ordre du jour de la
huitième session de l'Asscl11bléegénérale sur la proposi
tion cie la délégation des Etats-Unis traduit une tentative
visant à entraver J'évolution favorable de ln. situation
internationale; ell(~ témoigne égalel11ellt de l'activité des
milieux bclliei!:ites hostiles tl la coexistence pacifique des
peuples. NOLIS constatons une fois de plus qu'on va se
servir de l'Organisation des Nations Unies pour favo
riser une campagne américaine de propagande.
37. Or l'Assemblée générale cloit prendre pleinement
cOllsc:Îence de la gravite de ce qu'elic va faire en exami
nant la question <le prétendues atrocités, qui a été pré
sentée à des tins <le provocation, au moment où elle
devrait consacrer tOtiS ses efforts ft assurer le règlement
pacifique de la question coréenne. Il est hors de doute
que l'examen de cette question, imposé ft l'Assemblée
générale par la délégation des Etats-Unis, ne peut se1''''

vir la cause de la paix et ne pourra au contraire que
rendre plus difficile la réali.satioll d'un accord et d'un
règlement pacifique de la question coréenne.
38. La déclaration du représentant de l'Australie
[463è11lt! séance] ne fait que confirmer cette vérité.
Dans son discours, sir Percy Spender a vainement
essayé d'atténuer l'impression produite par l'interven
tion convaincante du chef de la délégation soviétique
[463 ème séance], qui a entièrement démasqué le
manque de fondement et le caractère mensonger des
prétendus "documents" américains. Pour détourner
l'attention des Membres de l'Assemblée, sir Percy
Spender a parlé sur tous les sujets possibles. Il a même
jugé bon de ressusciter la vieille calomnie sur le~ pré
tendues persécutions du clergé en Pologne. Le fatt que
la délégation polonaise ait déjà réfuté à maintes repr~ses

cette calomnie ne l'a nullement gêné. Tout homme Im
partial sait bien qu'en Polo~ne, cO~11lne. dans tOll~ les
autres pays du camp de la p.atX, la Itbe~te de consc~ence

la plus complète est garantie. II convl~nt toutefOIS de
préciser que même le chapeau de cardmal ne sauvera
pas d'Un juste châtiment ceux qui, payés par l'étranger,
portent atteinte à la liberté et à l'indépendance de lem
pavs.
39: Revenons maintenant à la question qui fait l'obj~t
de la discussion. Puisque l'Assemblée générale est obh
gée d'examiner les accusati.ons f.antaisistes ~t les pro;ro
cations lancées contre la Republique populaIre de Chme
et la République populaire démocratique de Co;ée; ~a
délégation de la TC!ll~c~slovaql1ie ne pen.t, dans l'mter~t
de la paix et de la JuS~lce, p~sser sons silence une f~lsl
ficatiou et une Cal011111le aussI flagrantes. On peut d au
tant moins garder le si1~nce qu'il s'~&"it I~, tlne fois de
plus, de nouvelles tentatIves ~e la de\egatlOll des E,tats
Cnis ponr lancer des aCCl1Sat[01~S et des condal:nt?~t~ons,

alors que la partie adverse n. ~ pa.s la pOSSIbIlite ~e
se faire entendre, et que ]a de\egahon ~es Etats~Un,ls
s'érige ici une fois de plus en accusatnce, en temoll1
principal et en juge. .,. . ,
40. De plus, la ~élé&a~ion. des ~ta.ts-Ums a uttl;se a
dessein un moyen lIluslte et InadmiSSIble P?llr empeche.r
les délégations d'examiner ,même la guestlon comme II
convient au cours de la presente sessIOn. Il est en effet
extrêmement rare qu'un document essenti~l pour l:étu~le
d'une question, et c.omprenant 2~9 pa.ges , ne ~Olt l~hs
tribué aux délégatIOns que qU1l1ze JOurs apres 1m~
cription de la question à l'ordre cl~ jour d; l'Assemblee
génémle, et deux jours avant le dell.;-tt. de 1e~,lI~ler: de la
question. La délégation des Etats-Lims a agI all1s~ dan~
l'espoir que le peu cie temps dont nous avo.ns dl~pose
pour étudier ce prétendu "document" empecheratt de
démasquer le "grand menso.n~e" que l~ déléga~iot; ~es
Etats-Unis 5'efforce d'accredlter aupres de IOpl1110n
publique mondiale. . ..
41. Dans le document A/2563, la délégation des ~ta~s
Unis a publié une lettre de M. ~?ger Kyes, Secretmre
adjoint à la défense, et elle y a ,J0mt en annexe le: dos
siers de huit affaires que le De~a~te.ment de la defen~e
considère comme les plus caractenstlqu~s, ~t par conse
quent propres à être utilisés à l'OrganIsa~l~n des Na
tions Unies. Dans sa lettre, M. Kyes se refere au rap
port sur les préten.d;les ~t;o:ités, rédigé le 28.oct?bre
1953 par les autontes ll11lttalres ~es Etats-Ums. Exa
minons donc ce rapport de plus pres.
42. Dans le premier rapport, les dirigean~s,militaires
des Etats-Unis classent les préten~tles at~o;lt~s en ,deux
catégories: d'une part, les cas qUI ont ete SIgnales et,

, 1. J1 ~'a~it dl1 document miméoSnphié.
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d'autre part, les cas possibles. Un système de classifi
cation aussi bizarre ne peut manquer de laisser le lecteur
perplexe. Sur l'ensemble des cas communiqués, la moitié
seulement sont considérés comme vraisemblables. En
fait, cela signifie que les auteurs de ce rapport eux
mêmes ne croient pas qu'en ce qui concerne l'autre moi
tié, c'est-à-dire les cas qu'ils ne considèrent pas comme
vraisemblables, les faits relatés se soient jamais produits.
Puisqu'ils considèrent eux-mêmes que ces cas sont in
vraisemblables, pourquoi donc les font-ils figurer dans
leur rapport? Ils n'ont osé qualifier de vraisemblable
-que la moiüé du nombre total des cas qui ont été
signalés. Qu'entend-on par cas vraisemblables? Il est
évident qu'il ne s'agit pas ici de cas confirmés par des
preuves, mais seulement d'une interprétation arbitraire
des incidents cités. Ce système d'appréciation de l'au
thenticité dépend de l'arbitraire ou du degré d'irrespon
sabilité du fonctionnaire qui consulte le fichier, classe
et choisit, parmi des histoires inventées de toutes pièces,
celles qui lui semblent agencées avec le plus de vraisem
blance et qui, à son avis, peuvent être présentées à
l'opinion publique.

43. Examinons donc de plus près les dîfférents cas
de ces prétendues atrocités. Nous restons absolument
confondus devant l'audace, ou plutôt l'insolence, des
personnalités officielles américaines qui escomptent que,
de toute façon, personne n'étudiera leur rapport et que,
sans se donner la peine de faire aucune critique, chacun
croira à ce qu'ils avancent.

44. Examinons par exemple l'un des communiqués les
plus impressionnants, relatif aux prétendues atrocités
commises par les Coréens. Ce communiqué a été publié
à l'origine à Pusan, le 13 novembre 1951, par le colonel
Hanley. Selon ce communiqué, 1.250 Américains au
raient été tués en une seule fois. Ce même communiqué
se retrouve aujourd'hui sous le titre d'affaire No 279
dans le document de l'armée américaine. Il est dit mot
pour mot dans ce communiqué que les prisonniers de
guerre en question "ont été tués de sang-froid par leurs
gardiens communistes, si les dires d'un prisonnier de
guerre nord-coréen 'sont exacts" et que "malheureuse
ment ce sont là les seules preuves que l'on trouve dans
le fichier" des autorités militaires. Cela signifie que le
cas en question, concernant 1.250 hommes, soit 20 pour
100 du nombre total des Américains qui, selon les
calculs de l'armée américaine, ont été "vraisemblable
ment" victimes d'atrocités, n'est fondé que sur la dépo
sition d'un seul prisonnier de guerre nord-coréen.

45. Cette déposition est si peu vraisemblable que les
auteurs du rapport eux-mêmes ont dû exprimer leurs
doutes· à l'égard de ce témoignage, si j'ose qualifier
ainsi une semblable déclaration. C'est pourquoi ils ont
fait suivre cette honteuse calomnie des mots suivants:
"si les dires d'un prisonnier de guerre nord-coréen sont
exacts". Nous savons quel traitement était réservé aux
prisonniers de guerre dans les camps américains. Nous
pouvons nous imaginer ce que fut cette déposition
"volontaire", si toutefois elle a jamais été faite. Même
ceux qui se tiennent aveuglément à la remorque de la
délégation des Etats-Unis, quelle que soit la proposition
présentée, ne peuvent ajouter foi à une déposition sem
blable. C'est pourquoi dans le document A/2563 l'on
n'a plus fait figurer l'exposé des "atrocités" concernant
20 pour 100 de tous les cas vraisemblables présentés par
les Américains. Mais cela n'empêche pas de citer de
nouveau, dans ce même document, des chiffres d'ensem
ble tirés du rapport initial publié par les autorités mili
taires à la fin d'octobre 1953.

46. Le docun?e~lt A(,2563 indiq~le, par exemple,~
la .date du 30. JUln 19.)3, les doss~ers de l'armée alnéri.
came contenaient 1.615 cas de pretendues atrocités Or
le rapport publié à la fil~ du mo~s ~'octobr~ ne menti~nn~
ql~e trent;-qu.~tr~, affaires qUl pourraient être sou.
mises et etudiees , et, sur ce nombre, on compte plu.
sieurs affaires du genre de celles dont j'ai parlé précé.
demment. Le Département de la défense se rend compte
que ces élucubrations sensationnelles ne reposent sur
aucu~ f~n~ement,. et .c'est pourql~oi, dan~ le document
soumis a IOrga111satIOn des NatIOns Umes, il n'a osé
citer que huit affaires. Quelles peuvent être les raisons
qui ont amené le Département de la défense des Etats.
Unis à faire preuve d'une modestie remarquable et à
réduire le nombre des prétendues affaires de 1.615 à81

47. Il est intéressant d'examiner de plus près certaines
des affaires que le Département de la défense des Etats
Unis n'a pas osé reproduire dans le document Aj2563
mais qui figurent dans le rapport publié à la fin du ll1oi~
d'octobre dernier.

48. Ex~minons, par exemP.1e, ~'affaire No 125. D'après
les renseignements commu11lques par les autorités mili.
taires américaines, il s'agit de deux soldats américains
qui auraient été tués au cours d'un combat avec des
soldats nord-coréens, après qu'un civil sud-coréen eut
indiqué à J'ennemi l'endroit où ils s'étaient cachés.
L'exposé de cette affaire se termine par la conclusion
suivante: "Il est fort douteux qu'on puisse considérer
ce cas Comme une atrocité."

49. On peut se faire une idée exacte de la véracité des
témoignages et des dépositions des prisonniers de guerre
nord-coréens, qui étaient soumis à des tortures et cons
tamment menacés de mort - dépositions sur lesquelles
se fondent la plupart des prétendues affaires présentees
par les Américains - en examinant, par exemple, l'af
faire No 102. En ce qui concerne cette affaire, les ser
vices d'enquête de l'armée des Etats-Unis reconnaissent
eux-mêmes qu' "on a sans doute signalé ce cas pOlir
donner satisfaction à l'organe chargé de l'enquête".

50. De même, dans l'affaire No 29, noU's constatons
chez les prisonniers de guerre nord-coréens un étrange
empressement à avouer les crimes les plus graves. Le
rapport publié par l'armée américaine précise ce qui
suit :

"Deux officiers nord-coréens qui ont été faits
prisonniers ont avoué qu'ils avaient tué 2.000 anti
communistes; cependant, après vérification des faits
auprès de la population autochtone, il ressort que le
nombre des victimes s'élève seulement à environ 80.
Deux personnes, qui auraient survécu au massacre,
déclarent que le groupe dont elles faisaient partie ne
comprenait que seize hommes et que toutes les vic
times avaient péri lors d'exécutions sommaires."

Ainsi, les autorités militaires des Etats-Unis citent les
dépositions qui auraient été faites par deux prison
niers de guerre nord-coréens et d'après lesquelles ceux
ci auraient tué 2.000· anticommunistes, mais, dans la
même phrase, elles se trouvent elles-mêmes obligées
de démentir ces déclarations fantastiques. Le rapport
des autorités militaires des Etats-Unis doit, en effet,
reconnaître que, selon lille enquête effectuée auprès
de la population autochtone, quatre-vingts personnes
seulement auraient été tuées. Il n'y aurait donc pas
eu 2.000 tués, mais seulement quatre-vingts. Cependant,
ce dernier chiffre lui-même n'est pas exact. Les auteurs
du rapport sont obligés de reconnaître eux-mêtnfS
qu'il n'y a pas eu de massacre et que les informatiOtis
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selon lesquelles les quatre-vingts prisonniers auraient
été fusillés sont inexactes et inventées de toutes pièces.
51. Comment peut-on donc prendre au sérieux ces
cas d'atrocités que les autorités américaines prétendent
avoir verifiés, alors qu'il y est d'abord question de
2,000 tués, qu'on réduit ensuite ce chiffre à 80 et
qu'on reconnaît enfin que personne n'a été fusillé? Il
est facile de deviner la vérité - quoique, bien entendu,
le rapport américain n'en fasse pas mention - à savoir
qu'il n'y a pas eu de massacre du tout.
52. Il est d'autres affaires que le document A/2563
ne cite pas, mais dont M. Lodge parlait pompeuse
ment le 11 novembre [457ème séance], du haut de la
tribune de l'Assemblée gérrérale, en soulignant qu'elles
constituaient un commencement de preuve sur lequel
il s'appuyait pour demander l'inscription de la question
des prétendues atrocités à l'ordre du jour de l'Assem
blée. Il serait intéressant de savoir - et peut-être
M. Lodge nous l'expliquera-t-il- pourquoi il n'a pas
osé exposer ces affaires frauduleuses dans le document
A/2563, qu'il soumet maintenant à l'Assemblée géné
rale. Au début du mois de novembre, M. Lodge nous
a parlé de dix-huit affaires. A présent, il n'en cite plus
que hujt, Ism lesquelles il n'en existe que cinq dont
M. Lodge brandissait les dossiers avec une telle assu
rance le Il novembre 1953.
53. Il était à présumer que les affaires soumises à
l'Organisation des Nations Unies reposeraient sur
des bases solides. M. Kyes, Secrétaire adjoint à la
défense, a lui même indiqué dans sa lettre que les
affaires "qui ont été choisies sont des exemples carac
t~ristiques des preuves dont on dispose à l'appui des
<l:te~ accusation~". Ce1;>endant, il Sltffit de jeter un coup
cl œll sur ces hUlt affalres pour s'apercevoir que ce que
les Américains considèrent comme les plus convain
cantes des preuves d'atrocités sont des inventions
fantaisistes auxquelles leurs propres auteurs n'atta
chent aucun crédit.
54. Voyons par exemple l'affaire No 67. L'exposé
d.e cette, c:ff~ire, qui relate l'assassinat imaginaire de
SlX Amencams, se termine par une phrase pour le
moins confuse. Dans le document présenté par la
délégation des Etats-Unis, il est dit textuellement:

"Cinq des prisonniers... échappèrent en se fai
sant passer pour morts; un sergent nord-coréen
qui a été fait prisonnier a reconnu avoir participé
à ce massacre. Une étude détaillée des témoignages
fait douter que cette affaire ait été instruite avec
exactitude, car il semble y avoir des contradictio11/.s
~ntre les aveux du prisonnier et les déclarations
des suryivants.". .

Examinons .ces faux d'un peu plus près. Sur les six
prisonniers de guerre américains qui auraient été
abattus, cinq - je répète cinq - ont survécu au pré.
tendu massacre. De plus, selon les renseignements
communiqués par les autorités américaines elles-mêmes,
l'enquête a révélé de telles divergences dans les dépo
sitions qu'on en arrive à douter "que cette affaire ait
été in'struite avec exactitude", c'est-à-dire que le pré
tendu massacre ait réellement eu lieu.

Mme Pandit prend place (];U f{liUteuil présidentiel.

55. Néanmoins, le Département de la' défense dont
la délég~tion de~ Etats-Unis aup;.ès de l'Organisation
des NatlOns Umes est devenue 1m'strument docile se
permet de présenter à l'Assemblée générale de t~l1es
inepties. Le document A/2563 nous apprend cepen~

dant des faits vraiment importants. Ce rapport lui
même n'a pu dissimuler les véritables atrocités qui ont
été commises en Corée, c'est-à-dire les atrocités qui
ont été commises par les aviateurs américains. Pendant
toute la durée de la guerre, l'opinion mondiale a été
systématiquement tenue au courant de ces atrocités
par les communiqués des Sino-Coréens. Le rapport
du Département de la défense confirme involontaire
ment ces faits retentissants. L1. Commission du Comité
central du front patriotique démocratique unifié en
Corée ne s'est jamais lassée de signaler non seulement
que les aviateurs américains bombardaient de façon
barbare la population civile de Corée - les femmes,
les enfants et les vieillards - mais encore qu'ils bom
bardaient, mitraillaient et tuaient sans relâche les
prisonniers de guerre américains.
56. Dans le document A/2563, nous trouvons, par
exemple, panni les pièces de l'affaire No 28 A, la
déclaration du prisonnier de guerre américain Carey
H. Weinel. Au cours de son interrogatoire, 'iVeillel
a déclaré que, pendant que les prisonniers de guerre
américains se rendaient vers le point de rassemblement,
deux hommes ont été abandonnés morts sur le terrain.
Voici la réponse donnée par Weill'e1 à une question du
colonel Levie qui lui demandait de quoi ils étaient
morts: "Ils avaient été blessés, mon colonel, mitraillés
par des avions, nos propres avions... Nous y avons
làissé environ neuf blessés."
57. Le document A/2563 fournit de nouvelles preuves
de l'activité criminelle et barbare des aviateurs amé
ricains qui ont lancé des bombes au napalm sur des
prisonniers de guerre belges et britanniques lors des
événements relatés dans l'affaire No 639.
58. L'aviation américaine, au cours de ces bombarde
ments d'une violence inouïe, n'a même pas épargné
les camps des prisonniers de guerre en Corée du
Nord. Le mémoire que la Croix-Rouge chinoise a
adressé le 12 décembre 1951 au Comité international
de la Croix-Rouge contient, à cet égard, un certain
nombre de renseignement·s partant sur les tout pre
miers mois de l'almée 1951. Ce mémoire indique notam
ment ce qui suit: le 19 février, dlx-neuf prisonniers
de guerre américains ont été tués ou blessés; le 17 mars,
deux prisonniers de guerre américains ont été tués;
le 2 avril, un prisonnier de guerre américain a été
tué; le 22 avril, trente-dettx prisonniers de guerre
américains ont été tués ou blessés. Le 13 octobre,
l'aviation américaine a lancé soixante bombes sur un
camp de prisonniers de guerre américains, tuant
'sept hommes et en blessant quatorze. Ce dernier inci
dent a soulevé une. vague d'indignation générale parmi
les prisonniers de guerre américains et britanniques.
C'est ai~si que 1.362 d'entre eux ont sigt).é une
protestatlOn contre ces bombardements sans discerne
ment de l'aviation américaine en Corée. Les coupables
de ces raids barbares sur des groupes de prisonniers
de guerre en marche et sur des camps de prisonniers
craignent la juste colère de ceux qui ont survécu à
ces attaques ainsi que des pères, des épouses et des
fils des victimes de cette méthode de guerre inhumaine.

59. C'est là l'une des raisons pour lesquelles on a
actuellemel?-t déclenché cette ignonùnieuse campagne
de calommes St1r les prétendues atrocités qu'auraient
commises les Sino-Coréens. Le Haut Commandement
américain voudrait arriver à dissimuler, non seulement
à la population de la Corée mais encore aux prisonniers
de guerre américains, les atrocités dont s'est rendue
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coupable l'aviation américaine. D'autre part, les milieux
militaires américains sont les seuls à répandre ces
récits fantastiques sur les prétendues atrocités et "mar
ches à la mort": c'est là un fait caractéristique, qui
révèle quels sont les auteurs de cette campagne de
mensonges. Les autorités militaires responsables des
autres nations dont les forces années ont participé à
l'intervention en Corée ont réfuté ces mensonges dès
le moment où l'on a parlé pour la première fois de
ces prétendues atrocités, et ils l'ont fait de nouveau
actuellement, après l'échange des prisonniers.
60. Telle est la situation et rien ne peut la modifier,
pas même la déclaration que sir Gladwyn Jebb a
prononcée hier [462ème séance], et dans laquelle il
a indiqué à l'Assemblée que,. personnellement, en sa
qualité de représentant du Royaume-Uni, il n'a pas
le moindre doute que des atrocités aient été réelle
ment commises en Corée. Pourtant, les experts mili
taires les plus éminents et les plus compétents du
Royaume-Uni, qui ont eu accès à tous les renseigne
ments et ont eu la possibilité de vérifier les faits sur
place en Corée, sont d'un avis tout différent.
61. Compamns, par exemple, la déclaration que sir
Gladwyn Jebb a prononcée hier à celle que M. Shinwell,
Ministre de la défense du Royaume-Uni a faite en
1951, au moment où les Américains ont lancé leurs
premières calomnies sur les prétendues atrocités; l'on
a tout lieu de supposer que M. Shinwell disposait de
renseignements dignes de foi provenant de source
britannique. C'est ainsi, par exemple, que, selon une
dépêche publiée par le Times de Londres le 3 mai 1951,
le Gouvernement britannique avait été interpellé à
la Chambre des communes sur la question de savoir
si les autorités militaires britanniques avaient eu con
naissance de prétendus mauvais traitements qui auraient
été infligés aux prisonniers de guerre par les troupes
nord-coréennes et les volontaires chinois. Le Ministre
de la défense du Royaume-Uni, M. ShinweJil, a
répondu qu' "il ne disposait pas de renseignements
officiels mais qu'il avait lu les déclarations de militaires
revenus de captivité qui reconnaissaient avoir été, dans
l'ensemble, bien traités pendant qu'ils étaient prison
niers des troupes communistes."
62. On pourrait faire valoir que M. Shinwell ne
pouvait disposer de renseignements complets à l'époque.
Cependant, la déclaration de M. Shinwell a été con
finnée à nouveau en 1953 par le général Wells, Com
mandant en chef des troupes britanniques en Corée,
lorsque le rapatriement des prisonniers de guerre
britanniques fut terminé. Le général Wells, qui com
mandait les troupes britanniques dans cette région,
a déclaré au mois d'avriL 1953 : "Au cours des conver
sations que nous avons eues avec des prisonniers
de guerre rapatriés, on ne nous a signalé ni aucune
marche à la mort ni aucun autre cas de mauvais
traitements de ce genre."
63. La délégation du Royaume-Uni ne nous en voudra
pas d'estimer que l'opinion de sir Gladwyn J ebb est
moins autorisée et moins convaincante que les décla
rations de l'ancien Ministre de la défense du Royaume
Uni et celles de l'ancien Commandant en chef des
troupes britanniques en Corée et au Japon.

64. Cette année, des prisonniers de guerre rapatriés
ont eux aussi confirmé les déclarations de leur com
mandant en chef. A la même époque, le Times de
Londres a .souligné à nouveau, dans plusieurs articles,
que les prIsonniers de guerre britanniques n'ont pas

confirmé les récits d'atrocités répandus par le;;;:
sonniers américains rapatriés. Selon des articles publiés
par ce même journal, dans son numéro du 22 avril
1953, les civils britanniques internés sur le territoire
de la République populaire démocratique de Corée
ont déclaré eux aussi après leur rapatriement que "les
Coréens du Nord avaient fait tout ce qu'ils pouvaient
bien qu'ils n'eussent eux-mêmes guère plus que 1~
strict nécessaire".

65. Ces déclarations émanant des représentants mili
taires les plus haut placés clu Royaume-Uni, ainsi
que celles des civils britanniques qui avaient été inter
nés, confirment que le rapport du Haut Commandement
de l'armée américaine sur les prétendues atrocités est
un ramassis d'inventions et de calomnies dénuéClS de
tout fondement. D'ailleurs, même dans le rapport
d'archives, à la page 36, on lit qu' "une grande partie
des chiffres cités par le service d'enquête sur les crimes
de guerre n'est confirmée par aucun fait bien établi",
Les autorités militaires américaines ont nettement
avoué par là qu'elles ne possèdent pas de preuves
sufTIsan tes pour étayer leurs accusations mensongères,
mais, bien entendu, cet aveu ne figure pas dans le
document A/2563 qui a été censmé avant d'être pré
senté aux délégations à l'Assemblée générale; all fond,
ce document n'est rien d'autre que la troisième édition
revisée du rapport discrédité du colonel Hanley.

66. Est-ce en recourant à des calomnies et des inven
tions que le Commandement américain pense faire
oublier à l'humanité les crimes et les atrocités véritables
commis par les troupes américaines en Corée? Le
monde civilisé tout entier a été bouleversé par la
façon barbare dont l'armée américaine a mené la
guerre en Corée. En Corée, les troupes américaines
ont utilisé toutes les méthodes d'extermination possi
bles contre le peuple coréen, depuis la destruction
barbare des villes jusqu'à l'utilisation de l'arme bacté·
rienne. L'aviation américaine n'a épargné ni les femmes,
ni les enfants; elle a mitraillé 'sauvagement chaque
cible mouvante. Sur l'ordre de leurs chefs, les aviateurs
américains sont allés jusqu'à mitrailler des femmes,
des enfants et des vieillards qui faisaient la récolte et
se livraient à d'autres travaux dans les champs; animés
d'Une haine implacable, ils voulaient exterminer tout
être vivant en Corée du Nord. Les détails sur les
crimes et les atrocités commis depuis le début de la
guerre en Corée par les interventionnistes américains
et par les troupes de Syngman Rhee ont été rassemblés
et publiés sous forme de rapports périodiques .pa: la
Commission du Comité céntral du front patnotlque
démocratique unifié qui fut chargée -d'enqu~te.r. sur
les crimes commis par les agresseurs amencams et
la clique de Syngman Rhee en Corée et d'évaluer les
dommages qu'ils ont causés.

67. Cette commission a été créée le 14 juillet 1,950,
date à -laquelle elle a commencé ses travaux:. Des le
18 août 1950, elle a publié un premier rapport; .au
total, elle a fait paraître cinq rapports jusqu'au .p~m·
temps de 195'3. Les rapports que cette commlssl~n

a publiés pendant toute .la durée des hostilités en Co:ee
ont systématiquement fait connaître au monde entier
le nombre toujours croissant des atrocités de plllS en
plus effrayantes dont le peuple coréen a été victime.
Dans le cinquième et dernier rapport de cette com
mission [5/2979], publié le 19 février 1953, on peut
lire ce qui suit:
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------:-----------------.-----:::-:----:---=---=-:--:----:::------:;---
"Chaque jour l'aviation américaine effectue des Jusqu'à la libération de Séoul par l'armée popu-

raids h,lrhares sur les villes et les villages pacifique:; laire et les volontaires chinois, les bourreaux amé-
rIe Cnrée, tuant des femmes, des enfants et des vieil- ricains ont tllé, pendu ou fait périr sous les tortures
lards. 1rrités des défaites qui leur ont été infligées 390 patriotes coréens. Lors de l'évacuation de Séoul,
sur le frnnt de Corée, les agresseurs américains ont sous prétexte de les transférer dans une autre prison,
élalKlré, en juillet 1952, \111 plan mOl1strneux d'exter- 30.000 personnes ont été emmenées des prisons
mination visant soixante-dix-huit villes de la Corée de Séoul vers le sud, et plus de 10.000 d'entre elles
du Nonl pour se venger de leurs défaites sur la ont été fusillées en cours de route,
population p..,dflquc de la Corée. Pour exécuter ce "Le 16 septembre 1950, les Américains ont dé-
plan crimint'l, des avion., américains de tout type, y barqué dans le port d'Inchon et ont occupé cette
compris 1(';; "inrtt'n~sses \'"Iantes 13-29", ont, jour et \·ille. Ils ont ouvert sans pitié Je feu sur la foule
nnit, hombardé et mitraillé les agglomérations de la des réfugiés qui fuyaient la ville. Les bandits arrê-
Cori~e du Nonl; ils ont assassiné leurs hahitants, taient indistinctement tous les jeunes gens qu'ils
détruit les habitations et les institutions culturelles, rencontraient et les fusillaient comme communistes.
les ;~tati,?n5 électriques et les monuments culturels Le nombre de civlls tués dépasse 10.000."
coreens. 71. Sans doute n'est-il pas nécessaire de poursuivre

(l.'-;. \ïolant toutes les règles du droit Î11ternational l'énllmératiol1 des atrocités et des actes de barbarie
et foulant hrutalement aux pieds les principes fonda.- que tous les honnêtes gens ont accueillie avec un senti-
nwntaux de la morale humaine, ks inten'entionnistes mel1t de répulsion et de légitime indignation. Les
américains ont cOl1unL, (ks crimes sans précédcnt en troupes américaines ont fait subir aux prisonniers de
territoire cnréc.'n. TI:; ont systl~matiquell1eilt utilisé des guerre nord-coréens et chinois un traitement tout aussi
arilles h'rrihles de dC'struction massive, telles que les cruel, contraire aux principes essentiels cie l'humanité
110mll<.·$ au napalm, l'arme hactérienne et chimique. et aux dispositions de la Convention de Genève de
A la 5nite des bombardement$ harbares effectués par 19+9.
l'aviatiol1 américaine sur les villes et les villages paci- 72. L'Organisation des Nations Unies a déjà examiné
fique; de Corée, presqtle toutes les institutions cultu- la question clu massacre de prisonniers de ~uerre
rdito::; et sociale:, étahlit"s :1\'unt la guerre dans la partie chinois et coréens par les troupes des Etats-Ums. Le
sept{'ntrinnale de la Répuhliquc avaient été détmites 21 décembre 1952, an cours de 'Sa septième session
au dlohut de 1951. Néanmoins. en 1951 comme en [111 ème séallce], l'Assemblée générale a étudié les
1952. l',wiation tlméricnine il poursuivi sans relâche événements tragiques qui s'étaient déroulés dans le
ses raids ('ontre ces institutions. bien que, dans certains camp <1e prisonniers de gnerre situé sur l'ile de 'Pongam,
cas, ('\Ie~~ l'm,eut été évamées et établies ailleurs. où, le 1+ décembre de la même année, les soldats
fJ9. L{~ homhardemcnt de Pyongyang. capitale de la américains et les troupes de Syngman Rhee ont tué
Ri'puhlique Jlopulaire dêmocmtique de Corée, fonmÎt quatre-vingt-denx prisonniers et en ont blessé 120.
un eXl'mple de la cruauté impitoyable, inhumaine et 73. Cependant, il y avait déjà eu des massacres de
crill1inell{~ avec. laquelle It"5 Américains ont mené la. pr.isonniers de guerre. C'est. ainsi ,que~ selon ,des r~n-
gl\('rre. Entn~ It~ Il juillet 1950 et le 20 août 1951, seignements de source offiCielle, 1affaIre aVaIt attemt
la \"iIIt~ dt~ PyclIlg)'ang a subi plus de 250 tlO~lbarde- en 1951 les proportions d' "inci,dents pl,us import~l1tS."
IIlcnts aériens. En 1952, les avions améric\lll1s ont au conrs desquels 128 prisonmers coreens ,e! ~h1l101S
lancé ~tlr Pyongyang et ses envirmls 52.380 bombes ont été tués ou hlessés dans les camps amencams de
de di\'(.'f!; calihrcs, Si l'on tient compte du fait que la prisonniers de guerre sit~lés dans l'ile de ~ojé et à
supernde totale de Pyongyang est d'environ S2 kito- Pusan. Je cite le COlIgrcsslotzal Record du 1~ JUll~ 1952,
mèlfl's canês. on vnit que chaque kilomètre carré de En réalité il y a eu dans les camps de pnsonlllers de
la ville a reçu en moyenne 1.000 bOIl1bes. guerre tII~ nombre beaucoup plus. considérable d'Î1~-
ïO. Le r<l.ppor;t ~Ie la C:ommiss.ioll du ~o.l11ité c~!ltral cic1ents saIlglants; le rapport offiCiel des Etats-Ums
du front patrtotlque d(~mocrattqt1e UnIfie publie en Ile les mentionne pas, puisqu'il ne p<Jrte que sur ce
1951 [S/20341 fournît. des témoignages bouley:rs~nts 'lu"on a appelé les "incidents plus importants".
sur les atrocités commises par les troupes am.encalt1~s 74, Les assassinats des prisonniers de guerre dans
et celles de Syngman Rhee contre la populatlOn paCI- les camp~ américains se sont .p?ursuÎvis ~n 1,?5~, Le
fique de Corée. Dans ce rapport, on lit notamment ce CollgresslOnal Record du ~O JUin 1952 c~:e lll1clde,r;t
qui SUil: qui s'est produit le 18 févner 1952 dans 1~le -de ~oJe.

"Dès qu'ils se sont emparés de ::;éoul, les Amé- Ce massacre, au cours duquel- soixante-qumze pnson-
ricains y ont organisé des assassmats en masse. niers ont été tués et 139 blessés, a eu lieu lorsque
Ils ont promulgué une loi .s~cia.le su~ !es . réaction- "les soldats alllérica.,in~ ont fait i~rupti~:m dat,ts !~,c~~p
naires. En vertu de celte 101, les Amencams et les pour établir quels e~alent, parml !es tnter~es cIV11s,,'
hommes de Syngman Rhee ont fu;illé les membres ceux qui étaient vraIment loyaux a la Coree du S;td .
d{'s comités du peuple et leur~ fa.!11I1les, .les mel:nbres On pourrait citer d'innombrables exemples, d.e ~nmes
du parti ouvrier et des organisatIOns democra,tlqlle,s, et de massacre commis dans les camps amencams de
les memhres des familles des combattants de 1armee prisonniers de guerre à Pusan, Masan et Yongch.on.
populaire et des p'1.rtisans. On a. créé à Séotll lin Les exemples cités sont loin de fonner une 1Iste
état-major chargê de r(~ch.ercher "les r~uges", :~ on complète. Le nombre des victimes s'élève en réalité à
a étahli pour la population un, per~11ls de sejour plusieurs milliers. , . , .
spécial. " Les América~ns ont etablt. d,ans chaque 75. Pendant toute la durée des hostthtes, les CrImes
rue des points de controle. et ont. ~rrete tous ceux perpétrés par les Américains et les l;ommes de Syng-
qui Il'avaient p..1:; de lx~mlls cie seJour .. , man Rhee ont été portés à la conn~lss~ce du, t;10?de

"Toutes ces atrocités ont été commises sous le entier, et ni le Commandement de 1annee .am~ncame,
. . ' t't' d tr 'tres ni les représentants officiels des Etats-Unis n ont pupréle.'i1e Que les victimes auralen e e es al 0 •
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démentir les informations relatives à ces forfaits. Les
déclarations que le général américain Colson a pro
noncées en mai 1952 ont révélé au monde entier la
terreur sanglante qui régnait des les camps américains
de prisonniers et les actes de violence qui y étaient
commis. Le général Colson a déclaré textueIlement
ce qui suit:

"J'avoue qu'il y a eu des incidents sanglants, au
cours desquels de nombreux prisonniers ont été
tués ou blessés par les troupes des Etats-Unis."

76. De même, sous la pression de l'opinion publique
mondiale, le Comité international de la Croix-Rouge
s'est vu contraint de· reconnaître les forfaits perpétrés
par les troupes américaines et par celIes de Syngman
Rhee sur la personne des prisonniers nord-coréens et
chinois. Le Comité international de la Croix-Rouge
a notanunellt élaboré des documents relatifs aux atro~

cités dont les Américains s'étaient rendus coupables
à l'égard des prisonniers de guerre malades, en traite
ment dans des hôpitaux. II est inconcevable pour des
êtres civilisés que les troupes des Etats-Unis d'Amé
riques aient pu tourmenter et torturer d'une manière
aussi inhtul1aine, aussi sauvage et aussi crueIle des
prisonniers de guerre chinois et coréens, en traite
ment dans les hôpitaux, et aller même jusqu'à les hIer.
77. Dans le rapport officiel du Comité international
de la Croix-Rouge, publié en 1952 à Genève, nous
lisons, aux pages 39 et 40 du tome II, que, dans trois
blocs d'hôpitaux de l'enceinte de prisonniers de guerre
No 10, les prisonniers de guerre chinois et nord
coréens :se sont vu refuser nourriture et eau. Le
r~pport du COl11it~ international de la Croix-Rouge
ajoute que cette attltude du Commandement de l'armée
américaine constitue une infraction à l'article 26
de la Convention de Genève relative au traitement
des prisoüniers de guerre, et déclare que cette violation
de la Convention mérite d'être condamnée avec d'au
tant plus de vigueur que ces mesures ont été prises
à l'encontre de malades qui venaient d'être opérés
amputés,. ~tc .. Au de.uxième paragrap~e de ce rapport
du Connte 11lternatlOnai de la CrOlx-Rouge, on lit
textuelIement ce qui suit:

"On a fait ensuite usage, contre les malades d'lI
bloc No.3 du camp de prisonniers de guerre des
Etats-Ums No 10, de grenades explosiv·es qui ont
tué au moins un prisonnier et qui en ont blessé
plusieurs."

Tels sont les témoignages du Comité international
de la Croix-R~:)Uge, que l'on ne saurait, certes, soup
çonne!, de ·se hvre~ à ce qu'on appelle des activités de
propagande communiste.. ~.:,

78. Lorsque M ...Lodge a, ~xposé les raisons pour
lesquelIes laquestlOll' proposee par les Etats-Unis
question qui revêt un caractère de provocation
devrait, prétendait-il, être inscrite à l'ordre du jour de
la huitiè~l1e ses~ion de l'Assemblée générale, il a notam~

ment fait valOlr que les prétendues atrocités qui au
raient été commises par l'année populaire coréenne et
les vo~ont3:ires chinois constitu~e~t, de par leur nature,
une vlOlatlOll flagrante des pnnclpes de l'humanité et
de la, décenc~. A. I.a séance de ce matin, le représentant
de 1Austrahe, sir Percy Spender, s'est lui aussi
eff?rc:é de créer l'impression qu'en l'occurrence les
pnnC1l~es de la morale avaient été complètement foulés
aux pIeds. Dans un discours où abondaient les men~

'Songes et les allusions personnelles blessantes il s'est
déclaré .p'r~t à,cond<lmner les atroç.ités, q~els que

soient ceux qui les commettent. Les auteurs du rap.
port diffamatoire des Etats-Unis, tout comme ceux du
projet de résolution dont l'Assemblée générale est
actuellement saisie, sont apparemment d'une hypocrisie
sans bornes. Pourquoi ces délégations qui témoignent
actuellement d'une ferveur remarquable pour la cause
de l'humanité - bien qu'elles fassent complètement
fausse route en l'occurrence - n'ont-elles donc pas
protesté ni lorsque furent publiés les rapports officiels
de la Commission coréenne d'enquête, qui relataient
les atrocités commises par l'aviation américaine et les
mesures d'extermination massive de la population civile
norel-coréenne, ni lorsque ces rensèignements furent
présentés aux organes de l'Organisation des Nations
Unies?

79. Ces délégations ne se sont pas émues à la lecture
des rapports officiels des dirigeants américains, rela
tifs aux atrocités commises par les troupes américaines
et celles de Syngman Rhee sur la personne des prison
niers de guerre nord-coréens et chinois. Leur con
science n'a pas été troublée, leurs sentiments huma
nitaires ne se sont pas éveillés, même lorsqu'elles ont
pris connaissance du rapport du Comité international
de la Croix-Rouge, qui a pourtant soulevé l'indignation
de toute l'humanité civilisée et qui montrait que les
Américains tourmentent, torturent et assassinent les
prisonniers de guerre nord-coréens et chinois jusque
dans les hôpitaux. C'est en vain que les autorités
militaires américaines, M. Lodge, sir Percy Spender
et d'autres s'efforcent cie masquer, par leurs discours
hypocrites sur les sentiments humanitaires, les atro
cités commises par les troupes américaines en Corée.
C'est en vain qu'ils s'efforcent d'obliger l'humanité à
oublier ces crimes atroces.
80. Tous ceux qui ont reçu le rapport américain sur
les prétendues atrocités commises contre les prisonniers
cie guerre américains en Corée se rendront nettement
compte, même après un examen rapide, que ce rapport
des autorités américaines est un tissu de mensonges de
la première ligne à la dernière et qu'il n'est qu'un gros
sier assemblage de calomnies et d'inventions. C'est pour
Cjuoi l'opinion publique mondiale a, elle aussi, condamné
ce rapport cIe façon décisive immécIiatement après sa
publication, et la presse américaine elle-même l'a ac
cueilli avec un profond scepticisme. Dans un article du
29 octobre 1953, le journal américain Christian Science
Monitor commente en ces termes la publication de ce
rapport:

"La publication cIe ce rapport ne signifie pas que
nqtre journal ne se rende pas compte, pour sa part,
du fait que certaines unités militaires des Nations
Unies ont toléré de graves exactions au cours de la

. première période de la guerre."
En parIant du rapport publié par les autorités militaires
américaines, ce journal a visiblement jugé utile de s'ex
cuser auprès de ses lecteurs du peu de cas qui 'j était
fait de l'intelligence et des facultés de discernement de
l'opinion publique américaine. Ce journal a compris
qu'il ne fallait tout de même pas trop compter sur le fait
que les lecteurs ont si peu de mémoire, et croire qu'ils
avaient tout à fait oublié les atrocités commises par les
soldats américains et la clique de Syngman Rhee à
l'égard de la population civile et des prisonniers de
guerre en Corée.
81. On a déjà démontré ici qu'aucun des cas cités
dans le rapport du Commandement militaire américain
et. r.eprocluits dan; le document A/2563 ne résiste à la
crItique, parce qu aucun de ces cas n'est étayé sur pne
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prcuW qUt'iCUlHllI(' et varcl' qU'UB examt'Il rapide mon
tre de iaçoll ('\'id('lIte quïl s'agit là d'lin ti:;:',u de ianx
ct <l'in\'cntion:,. Q\It'II<~s :iont. dan;,; ('('s conditions, I(~s

rai~nns pour ksq \I('l1t':-; Œ rappnrt hCllI t('u:\, l\1ensonger
et calnmniatt'l1r a t'tt; l'lahnr (, l't Iargl'llJ{'nt (Iiffusé?
82. Ct' rapport dl'\'ait à 1'11I'igille êtn' lm instrument
;i la diSJ1n~ilioll clt' l'arl11l~t' allléricnilll' pt contrihuer à
rt'len'r h' III0 ra1 dt,s snhlats nllll'ricaillS. II dt'vait sen'ir
;l exciter la haillt' dt''; widal:; am0rÎcains ;\ réganl cles
,;nldat~ dt, l'a rlll t\, (Iupulain', que 1(' rappnrt .Iéerit sous
h' j.,m It' plu...; horrihle. C't'st :'t n'Ht' lin-- ainsi que
l'él:rit la pn':,,,(' ami'ricainc' -- qllt' ce rapport a été ré
pandu parmi It's :;ol(lat:; dt,:, Etat,,-t'ni:, t'Il Cnr~('. ?lIais
c!;Lns l'esprit dt's milieux ultra-n:'actiollllaires (1P:; Etats
Fnis, tc rappnrt dl'v.lit êlre utilis(; :i (\(0:; tin:; plus illl
portantes. Il dnit (:oll::;titucr nl1 !HlnyeaU nlCl)'en d'elll
pnisnnm~r l'atf1lnsphèn~ intt'rnationale, dt~ cnntrihuer à
l'aggravation de la tt'nsillll internatinnak~ et de né,'r
(It:: 'nouwallx ohstaeles ail n\g-I(~l1wl1t pacitiquc de la
que:'tioll coréenne.

83. On sait lJll(' dt, nomlln'lISt'S dl~lég:ttillllS nnt ac
cueilli a\'('c froi(it'nr l'illscriptinn il l'onln' dn jour dl'
la huitil~llH' .~('ssinll dt' l'ASSt'l11hll'(' géllèrale - snus la
prl':,.~inn (1<~ ln rlt-Iégatinn d('s Etals-l'nis - (le cette
questioll, qui vist, dt~S lins fil' jH·Il\·ncatioll. et qn'ell('s
onl iOl'llllllé des rés('('\'('S l't des rlnutes S(\ri('ux. Il t'st
êvic1l'nt pnur tnut Il' 1ll111H\(' fjllt', par cette call1lxlg'ne dt,
ralolllllie, les Etats-l'nis rherclwnt ayant tnnt ù cliseré
diter la IH'pnhlique pnj1l1lain' ch> Chine pt la Répuhlirlll(,
Jlopulain~ déll1ocl'atiql\(' r1(~ Corét'.
FH. Ll':' milil'ux dirigeant:; d('s Etats·l 'nis s'effnrcent
dl' ('r(~('r par c\'ltl' grnssièrl' calnmnie de nn\l\'eaux obs
tacks :i l\lll' rt'cnnnaissallC(' d(~~ 41mit~ I('!{itimes de la
Répnhliqlle pn(llll:lire dt, Chine fl l'Organisation des Na
tinl\~ l·ni('~. ~ lais (l('s délt'~ltinns dont le nombre va
tllujoms cmissant cOlllprelUwnt que la politique qui
cnll~islt' :'1 lIIét'lllll1aitn' la R('puhlÎCJu{~ pnpulalre de
Chille et :'t tnlljmlrs n'l1\'oyer à IIne dat(' ultérieure la
snlutinn c1!'s prnhlèl1ws ql1l.' pnse le rétahlissl'nwnt de cc
pa."s dans H'S drnil~ I('~itill\{'.s ('(1l1trihul' an maintien
C't IIIèIIIl' ;\ l'ag-gravatinn cil' la tt~'l1sinn ill!t'rnatinna1e.

RS. Lt's milicux dirÎgt'ants rIes Etats-Unis C'll1pêchmt
lJlH' IH' "nient n'nlllnll:i Il'S droits lt.'gitill1cs (It, la Réptl
hli'lIW pOIJulain' dl' Chillt': cl'antf(~ part, ils protègent
la clique du Knuolllintang, ::o.fais il apparaît de plus l'Il
pins dairel11l'l1t allx ycux du Infl1Hle ('ntier 'Ille I<~urs pn)
tt~gés 1\(' sont qu'uIH' hand(' cra\'l~ntllril'rS qui :;e livrent
OU\'ertt:IlWllt ail pillage cn Birmanie (·t à la piraterie dans
les eaux cil' Taï\\':IlI. Cl'st prHlrquni la p()Jitique que les
Etat:i-Unis sui\'cnt ;i l'égard de la République populaire
(le Chine perd de plus e!l plus ,la faveur de leur~ ~l1iés.
La campagne de calol11l11e me~ee par les Eta~s~UI1\~. [l:l
11100'('n du rappfJrt sur 1('5 pretcndues atrncltes, vise a
l'OIi:::olider la position des Etat!>-Unis il l'égard de la
Répuhlique populair~ ,de Chil1~, position ind~fer:dahle
du point (It' vue politIque et resolul1lent hostile a nne
~ol\ltinn pacîlique (k~s problèmes internatinnnux. !O:lt
l'l'la ne vise qu'il constituer l'un tics arguments utlltses
par les milieux ultn~-réactiol111aires (k~s F:tat::;:l!l~is pour
rlllpêc\lt'r qllC 11(' SOient n'cnt1l111:; les drOIts leg1tunes de
la R('pu!JliqlH' pnplllain' dl' Chi Ill' il l'Organisation c1t~s

Natinns 'Unit,s d pour discréditer le nom sans tache de
('(' ~ral1l1 Etat uni et pacit1q;lc dont le presti,ge et l'~uto
rité ~ralJ(lissent ck jour {'Il JOur sur le plan II1ternatwnal
et fiui cnnstitll{~ k rempart l)1\iss:lJ~t rle la paix en
Extrême-Orient et dans le monde entIer.

86. Toutes ces calomnies ne peuvent jeter le discrédit
sur la lutte héroïque du peuple coréen qui a victorien-

;SCl1lellt défendu sa souveraineté et son indépendance
~nntre l'attaque des interyentionnistes américains.
307. Commentant ln publication du rapport en question,
la presse américaine n'a nullement caché que ]a diffnsion
préméditée cie la calomnie (levait également contribuer
il renforcer la p~ychose de gnerre et faire accepter plus
facil~l11el1t au contribuable américain la nouvelle cI'un
accroissement dit fardeau des armements.
88. ~fais c'est en vain qne les ennemis cie la paix, qui
ne reculent même pas devant le mensonge et les calom
nies les plus honteuses, déchaînent leurs attaques. Cette
campagne ne peut se terminer que pal' un échec complet
(~t Une banqueroute morale pour ceux qui l'ont lancée.
Les ohjectifs rie cette campagne déclenchée à 1'0rgani
sntion cles N ntions Unies sont, dès auj ourd'hlli, mani
festes l'am tout le monde. Tous les honnêtes gens con
damnent les actes des personnalités dirigeantes des
Etnts-Lllis, actes contraires aux principes fondamentanx
des con\'l~nnnces interna tionales et nuisibles à ]a coopé
ration cutre les peuples.

89. Le peuple tchécoslovaque, lié par une profonde
amitié au peuple de la République populaire de Chille
t't d(· la Répuhliq ne populai re démocratique de Corée, de
l11èl11l' que tous les honnêtes gens du mancie entier re
pnussent m'ec dégoùt cette campagne indigne et men
songère à laquelle la <lélégalÎon cles Etats-Unis a osé se
livrer il 1':\sst:'l11hlée des Nations Unies. La délégation
tdlécosloyaqlle repOlIsse résolul1len t cette honteuse et
hasse provocation.
90, C'est pourquoi 1<1 délégation tchécoslovaque votera
wntre le projel de résolution présenté il l'Assemblée
générale par cinq pays, bien que ce projet contienne des
llaragraphes que ma délégation pourrait considérer
comme acceptables, tels que le paragraphe 2 du dispo
sitif et les paragraphes se référant il. des conventions
internationales que le Gouvernement tchécoslovaque a
sinnées et CJu'il observe. ~Iais le contexte clans lequel
ce~ c1isjlOsitiolls sont présentées ne laisse aucun doute
sur le iait qu'elles n'ont été introduites dans le projet
cIe résolution que pour étayer la provocation organisée
par les milieux réactionnaires des Etats-Unis, On trouve
clans l(,s autres paragraphes du projet de .résolution cie
grossières injures il l'égard ries héroïques et victorienses
troupes de la Corée du Nord et ries volontaires clu penple
chinnis. Ces paragraphes apportent une preuve de l'ac
tivité des forces réactionnaires qui s'attachent à ren
furcer la tension internationale et sont hostiles an ren
iurcel11ent cie la paix et cie la sécurité générales. En
conséquence, la délégation tchécoslovaque votera contre
le pmjet de résolution,
91. 1(. FAURE (France): La délégation française a
pris connaissance, avec beaucoup d'émotion, du rapport
soumis à l'Assemblée générale par le Got\vernement des
Etats-Unis an sujet des "atrocités commises par les
forces communistes nord-coréennes et chinoises contre
les prisnnniers de guerre des Nations UnÎes en Corée",
Elle a voté pour l'inscription cie cette question à l'ordre
tIu jour de l'Assemblée plénière et s'est associée ft la
présentation du projet de résolution appelé à clore ce
tlébat parce que, tout en souhaitant que l'examen de
eette question Il'ait pas cie fachcuses répercussions sur
la préparati0n, à Panmunjom, cie la conférenc~ p~litiqt1e

sur la Corée, elle estime que notre Orgamsatlon ne
saurait, sans tra.hir sa mission, feindre d'ignorer de
telles infractions à la morale et an droit international
011 rai re le silence sur elles.

92, Il Ya des horreurs qlie même l'horreur de la guerre
ne saurait couvrir ou excuser, C'est le cas, notamment,
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, d 98. Je m'en voudrais d't.·ns.ister s.ur des fa.its snffi.sam":

des crtlantés et des tortures inutiles pratiquees sur es bl 1 fil11 ment établis pour qu'il SOlt Itnpossl e ce aire e SI ence
prisonniers sans défens~, q~i ne font nu ement avancer à leur sujet. De tels agissements non seulement sont des
le sort de la guerre malS deshonorent grandement ceux violations caractérisées de la morale, au sens le plus
qui ont pris la responsabilité de les commettre, de les élevé du terme, et des crimes "grat~lits" c0.ntre. la per-
inspirer ou de les tolérer. ., sonne humaine mais ils sont aussI des vlOlatlOns du
93. L'hl'stoire retiendra sans doute quoe notre slecle 'bl' d '1 .,. t 1 sdroit international pu IC et es reg es qUI reglssen e
a été le plus sanglant et le plus l;:et1rtr~~~ de, tous par conflits. La France se félicite, à cette occasion, de l'ef-
les conflagrations gigantesques qu 11 a dep, he1as, con- fort poursuivi depuis un demi-si~cle afin de .faire ?~s
nnes, Pourquoi faut-il enc~re ajouter ~ cela des ~ctes impératifs du droit naturel des regles du d~Olt pOSItIf.
d'une sauvagerie telle· qu elle c?ntredlt, l~ degre de Elle regrette seulement que la force contraignante de
civilisation où nous prétendons etre arnves et renou- ce droit positif ne s'in;pose' pas su~samment aux ,l1a-

velle tristement les précédents les plus cruels des tyrans tions. Seules des sanCLlOns appropnees en assureraient
de l'antiquité et du haut moyen âge. Il y ~ des choses efficacement le respect. Car des textes existent désor-
que le monde espérait pourtant ne plus revOIr. mais et, à mon tour, je veux les rappeler.
94. La France n'a point oublié les offenses à la dignité 99. L'annexe à la Convention IV de La Haye, signée le
de la personne humaine qùi ont été multipliées contre 18 octobre 1907. n'affirme-t-elle pas, dans son article 23,
ses fils, sur son propre sol, tout récemment encore, par . . . "d d bl
la barbarie hitlérienne. Elle frémit à la pem;ée des camps alinéa c, qu'il est interdit: e tuer ou e esser un

., d ennemi qui, ayant mis bas les armes ou n'ayant plus lesde concentration, des meurtres, des atrocltes, es tor- . , , ?
tures de toutes sortes dont les meilleurs de ses enfants moyens de se défendre, s'est rendu à dlscretion' .
furent les victimes de la part de la Gestapo. La France, 100. Plus récemment, et sur un plan plus général, la
dont l'idéal a toujours été le respect des droits fonda- Déclaration universelle des droits de l'homme, approu-
mentaux et imprescriptibles de l'homme, condamne une vée le 10 décembre 1948 par notre Assemblée, affirme,
fois de plus, en l'occurrepce, les violations brutales dont dans son article 5, que "nul ne sera soumis à la torture
ils viennent d'être l'objet et affirme hautement qu'elle ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou
les condamnera, dans l'avenir, en toutes circonstances, dégradants". Et il est significatif de constater que ces
quels que soient leurs auteurs, leur lieu, leur moment. termes mêmes sont repris dans l'u11 des articles des
Un soldat, si convaincu qu'il soit de la justesse de sa projets actuels de pactes internationaux relatifs il la
cause, doit s'interdire certains actes et, dans son adver- protection et à la reconnaissance des droitB de l'homme
saire, ne jamais oublier qu'i't y a aussi un homme comme (annexe l, B, art. 7).
lui. 101. Plus précisément, et se référant cette fois à la
95. Certes, nous avons entendu la délégation sovié- protection des prisonniers de guerre, les Conventions
tique et toutes celles des pays de démocratie populaire diplomatiques de Genève relatives à la protection des
qualifier de mensonges et d'inventions dénuées de fon- victimes de la guerre, signées le 12 août 1949 - et dont
clement les faits mis en avant par le Gouvernement des on doit regretter la lenteur avec laquelle elles sont rati-
Etats-Unis à des fins prétendues de propagande. Nous fiées par les divers pays signataires - stipulent, à l'ar-
voudrions pouvoir les croire, mais nous sommes mal- ticle 12, titre II, de la Convention V, au sujet des pri-
heureusement certains du contraire. sonniers, que "la Puissance détentrice est responsable

du traitement qui leur est appliqué". En outre, aux
96. Tout d'abord, les faits relatés dans les documents articles 13, 14 et 20, il est dit notamment:
soumis il notre jugement ont été établis de façon sérieuse
et incontestable, et le procès superficiel que leur a fait "Les prisonniers de guerre doivent être traités en
M, Vychinsky ne détruit nullement la nature de leur tout temps avec humanité. Tout acte ou omission
fondement et, surtout s'il est légitime de contester la illicite ... entraînant la mort ou mettant gravement
véracité ou la vraisemblance de l'un ou de l'autre des en danger la santé d'Un prisonnier de guerre ... est
faits rapportés, c'est faire manifestement violence à la interdit .. ,Aucun prisonnier ne pourra être soumis
méthode de la critique historique de bonne foi que d'en à une mutilation physique... Les prisonniers de
conclure à la falsification de l'ensemble. guerre ont droit ... au respect de leur personne et de
97. Ensuite, la France elle-même peut verser une con- leur honneur... L'évacuation des prisonniers de
tribution personnelle à ce débat; le groupe des Français guerre s'effectuera toujours avec humanité, dans des
résidant à Séoul, et parmi lesquels se trouvait notre conditions semblables à celles qui sont faites aux
Consul général, a été l~ ~él110it1 d~'la première pdse d~ troupes de la Puissanèe détentrice dans leurs dépla-
1 '11 1 .,.'cements," ', a VI e par es troupes co~nmul1lstes ets est vu lnflig~r,

en Corée du Nord, contrairement à toutes les règles du 102., Il est Clouloureuxde constater à quel point de
droit des gens, une captivité de plusieurs années,' de tels textes sont restés lettre morte. C'est une raison
juillet 1950 à avril 1953. Ses ~urvivants nous ont rap- supplémentaire pour rappeler leur existence et leur hilU-
porté qu'une longue marche devait conduire la colonne te inspiration. Puisse notre réprobation servir d'avertis-
dont ils faisaient partie, avec de nombreux soldats amé- sement à ceux qui les ont violés et que nous dénonçons
ricains, prisonniers de guerre, à son camp de destination. comme coupables de crime contre les lois les plus élé-
C'était à la fin du mois d'octobre et au début du mois mentaires de l'humanité. Ceux-là ne devraient pas ou-
de novembre 1950. Les nuits étaient glaciales, sans b,lier la jurisprudence établie par le Tribunal interna-
chauffage d'aucune sorte, et chacune d'elles coûtait la bonal de Nuremberg, à l'issue de la dernière guerre
vie, par ses rigueurs, à un certain nombre de prisonniers. mondiale, stipulant qu'un militaire pourrait désormais
Mais il y a plus: ceux qu'une extrême fatigue ou de être tenu pour personnellement responsable de tels actes
légères ~Ie~sures e~pêc~aient de suivre le rythme de la de sauvagerie, considérés comme crimes de guerre, et
marche etaient systematiquement abattus. Un jeune of-, non 'comme actes de guerre, déjà, hélas, suffisamment
ficier américain, tenu pour responsable de l'allure trop horribles en eux-mêmes, et ce même s'il a agi en service
lente avec laquelle avançait sa section, fut exécuté sur- commandé, qu'il ait été l'inspirateur ou l'exécutant. Si
le-champ. cet avertissement est entendu, ce débat n'aura mi!: pt;'
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inutile, Il culltrilll1era ù {:\'iter de teL~ recommencements et n'apaise pas Je profond sentiment de révolte que ces
dans l'avenir. Il 1I0\b altra raj)[Jdé, en tout cas, très agissements ont soulevé dans le cœur du peuple grec,
opportllnt-IIlt'lIt les hurn'\lI's qui a("ciHl1pagnent les gner- 110, Si nons nOlis indignons, ce n'est pas seulement
res ct allra ainsi n~lIÎorcé 1I1,trt" attadwI11ent ù la l"aUSe parce que nous pensons que des soldats grecs auraient
de la paix, pu subir exactement le même traitement que celui au-
103. Ct'S l'llllsidératiuns IJllI s('lllillé d~terll\il1antes à quel ont été soumis leurs vaillants camarades américains,
la dél{'gntiun frallçaisl' et l'xpliljucllt pourql1oi elle S'l'st uustraliens, belges, britanniques, coréens et turcs ainsi
assoriêl' au dépùt du prlljd dt' rt'snlution, qU'l'lIe SOll- que des civils innocents, mais aussi et surtout parce que
haite voir adupter Flr l'As:.elllhlél'. IlOliS considérons que les soldats qui se sont engagés
HH. Je voudrais Illailllen:lI1t, l'om krmiller. rt'pondre dalls les forces des Nations Unies en Corée, pour mettre
iJrièvellll'lll au ]1a:i,agt~ du disclIurs dl' M, Vychiusky en lCuvre les recommandations contenues dans des
clans lequd l'l'lui·d. ce 1lI,ltill, illter)lrl~tait il sa façon résolutions adoptées par les organes des Nations Unies,
les êrt~I1t!llll'llts qlli lIlIt précéd~ la dt~llXièl1le guerre doh'clIt être regardés par chaque Etat IVIembre comme
nllJl1diak l't faisait Ilntamlllt'nt le pnH:ès cles intentions assimilés aux éléments de ses propres forces nationales.
t'l de l'attittldl~ de la France. L'obligation sacrée que chacun des Etats l\{embres a

assumée par son Yote, il. l'égard de toutes les troupes
lOS, :\1. "ychins].;y aura beaucllllp de mal iL nous faire qui ont combattu en Corée sous le drapeau des Nations
adlllettn' que le Pactl' germano-soriéti(IUe d'août 1939 Unies, doit se traduire dans cette Assemblée par l'ex-
a été \111(' cuntribution ù la cause de la paix en même pression de sa révolte et cie son horreur devant les
temps qu'ulle Illaniît'statinll de solidarité ;ll1tihitlérienne hmtalités dont ont été victimes les soldats appartenant
et Ul1~ tt'lItatÎ\'c dl' S:lll\·cga.nle dl' l'indépendance polo- :i ces troupes.
Ilaise. Chacull sait œ qui ilc\'ait :;ui we. La guerre éclata Ill. Comme presque tous les représentants ici pré-
qllelqut,s jour:; après, marquée par dl' rapides succès sents, c'est avec une grande tristesse et un profond
hitlériens .~ qUt'" ch:uj\w fois, saluaient des mes:;ages chagrin que j'ai pris çonnaissance des faits relatés dans
cie félicitations et d'elll'ouragcmcut l~n provenance de le document A/2563 du 26 novembre. Ce n'est pas une
:\Ioscnu. n'::;tl's gra\'l:'s dans uoln' mémoire - marquée lecture agréable qne celle du compte rendu détaillé de
aussi par le partag(' salis délai de la Pologne entre telles manifestations de cruauté humaine. J'ai été pal,ti-
Hitler et Staline. cnlièrement frappé de la c1eclaration d'un citoyen coréen,
106. 1"'<1 "éritl', c't'st tjUl' la France et le H.o)'aull1e-Uni clu nom de Païk YUIl Man, qu'on trouve aux pages
proposèrent à l'CRSS la tlllldusion d'un pacte de sécu- réservées il. l'affaire No 49. Il dit avoir entendu un
rité IIllltut'1le au printemps de 193C}; mais ?lIoscou négo- soldat rouge tenir les propos stlivants: "Nous devons
cÎait a \1 l11(>me moment secrèt(~l11ent avet Berlin. Il est tuer les prisonniers, sinon ils pourraient nous tuer, " Je
bien é\'idl.'nt qm~, si k' Pacte germano-soviétique n'avait crains que cette expression d'une logique effroyable
pas été signé, et si, au contraire, l'Allemagne avait eu n'accuse nettement l'existence de la mentalité révoltante
la certitude, en attaqu;\Ilt la Pologne, de se heurter ù la et odieuse qui doit certainement être celle des auteurs
solidarité de la France, du Royaume-l'ni et cie l'Union des crimes commis contre le corps et l'âme des prison-
soviétiquc, il y a lll'auconp à parier que la deuxième niers de guerre et des pop\1lations civiles innocentes,
guerre mondiale n'aurait pas cu lieu. Si nous saluons 112. Il est de notre devoir manifeste de combattre
avec sincérité ct l'C('fJIlnai:i~ulce la contribution ('ssen- cette mentalité propre à des créatures qui apparemment
til'1le fournie ]nlr ITnion s'n'Ît'tiljlW à la cause antinazie, ne connaissent, en fait de morale, que la loi de la jungle,
nous ne pouvons cependant })<\s oublier sa responsabilité Nous le devons il nos soldats et à notre temps dont,
dans les événements de 19,39. connue l'a dit hier le représentant des Etats-Unis
IOï. Jt' veux relever enfin l'accusation portée par 1L [462ème séatlcc l, nous sommes les gardiens. NO\1s avons
Vychinsky contre la France. Sa politique, prétend-il, le devoir strict de chercher à changer au moins l'esprit,
COI\Sist~lit en une préparatioll Ol1v(~rte de la guerre. Tout sinon le cœur, de ces gens, si lIOUS youlons qne les prin-
homl11l' dc hOllIl(~ Eoi ~ait pourtant que la France visait cipes des Nations Unies deviennent une réalité vivante,
scul('nwnt Ù t'n(.H{,,'11er. au coude à coude nvcc tous les Nous avous contre nous le poids du passé qui pèse
autres peuples Iihres, h's déchainPlllcnts du fascisme et lourdement dans la balance, mais il non5 appartient de
du nazisnH~ dnnt :\1. Vwhinsky Ill! conte'stem certaine- pr0parer et cl'espérer un a\·enir meilleur. Ma délégation
lllent pas k dang'{~r 11 11 'iis consthuaimt pour la liberté et il (Ionc Unt: raison supplémentaire )lour Ile pas accepter
l'indép{'IHiancc (k leurs voisins, l'opinion défendue par un très petit nombre de déléga-

tirll\S d lle10ll laquelle, eu évoquant il. l'Organisation des
lOS, La France n'a jamais :;en'i qllt' la cause de la Nation:; Unies la question des atrocités, on ne pourra
paix et ne salirait udl11ettn~ :;lIr Ct' point q\le ses inten- aboutir qu'à augmenter encore la tension internationale,
tions, dans le passé cornille dans le présent, soient sus- COl1lment serait-il possible d'amener une détente dans
pectées. Une telle accusation n'(,$t malheureusement pas la situation internationale aduelle ou d'éclaircir l'atmos-
de nature à provoquer la détente dl' la situcltion interna- phère lourdement chargée si les personnes mêmes aux-
tioualt" il la veille de confércnCl's diplomatiques déci- quelles les peuples des Nations Unies ont confié le soin
sives dans lesquelles nos peuples mt'ttent tout leur es- de créer des conditions propres à garantir la justice et
poir d'un avcnir pacifique, le respect des obligations découtant des traités, et des
109. M. KYROU (Grèce) (lmdt/it tlt' l'lIlIglais): Bien autres sources du droit international, devaient se faire
que la Grèœ ait été l'ul1 (It~s premiers pays :1 fournir tacitement les complices d'actes qui sont en contradic-
des forces militaires ponr n'pousser l'agression, les tiOIl nagrante avec les principes dont l'application cons-
soldats que nous avons (~II\'llyés ont eu la bonne fortune titue la condition préalable d'un avenir meilleur?
de se voir épargner le ~(lrt tragique qu'ont connu nom- 113. Le but final de nos discussions à ce sujet doit
bn~ de leurs compagnons d'armes victimes de traitements être de parvenir, en partant de la résistance collective
de c(~ g(~nre, dont le moins qu'on puisse dire est qu'ils :i. l'agression, à l'instauration d'un état d'esprit collectif
~ont inhumains. Néal1moius, cette circonstance favora- de paix; cet objectif ne pourra être atteint si l'Assem-
ble ne constitue pas lXlur nous un motif de satisfaction blée générale n'exprime pas son indignation collective
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devant une violation manifeste des dispositions des Con
ventions de La Haye et de Genève relatives aux pri
sonniers de guerre, et un manquement évident aux
préceptes élémentaires de l'éthique interna tionale.
114. Pour toutes ces raisons, ma délégation appuiera
sans réserve par son vote le projet de résolution présenté
par l'Australie, les Etats-Unis, la France, le Royaume
Uni et la Turquie.

115. M. DU TOIT (Union Sud-Africaine) (fmdlûf
de l'anglais) : Au cours de cette session, l'Assemblée
générale aura consacré une proportion Ilppréciable de
ses débats aux atrocités, à la guerre, aux armes et aux
méthodes de guerre, aux dangers dus à la tension
internationale et aux menaces que ces divers éléments
représentent pour l'avenir de l'espèce humaine.
116. Gênés par nos divergences cle vues sur ces impor
tantes questions, nous n'avons pu n011S entendre, dans
l'ensemble, que sur un nombre de points extrêmement
restreint. Le projet de résolution que nous examinons
actuellement fait appel à notre coopération pour dénon
cer un mal. Il concerne un passé regrettable, mais il
doit également constituer un avertissement pour l'avenir,
avertissement adressé aussi bien aux vainqueurs qu'aux
vaincus, pour leur rappeler que, même à la guerre, il
existe des règles de droit international qu'on ne doit pas
enfreindre.
117. Sur un tel sujet, il paraîtrait presque déplacé d'ex
pliquer le vote de ma délégation. Cependant, ma délé
gation ne saurait demeurer absolument silencieuse sur
une question qui nous touche tous si vivement. Comme
les autres, nous ne pouvons que condamner ces pratiques
d'assassinat, de mutilation et de torture, et c'est pourquoi
nous appuyons le présent projet de résolution. C'est un
triste et pénible sujet que celui qui nous occupe. Aussi
déplaisante que cette tâche puisse être pour l'Assemblée,
il est de notre devoir de nous prononcer et de con
damner toute atrocité que l'homme commet en temps de
guerre, alors que la force et le droit sont confondus et
que l'homme est enclin à satisfaire ses mauvais pen
chants plutôt que ses instincts les plus nobles.
118. Nous devons à ceux qui ont survécu à ces atro
cités de leur montrer que notre assemblée de nations
a pris acte de leurs souffrances et s'acqLlitte de sa haute
mission par les moyens dont elle dispose, c'est-à-dire en
reconnaissant solennellement quels sont, d'une part, ceux
qui ont souffert et, de l'autre, ceux qui portent la res
ponsabilité de ces souffrances. Mais nous ne pensons
pas seulement aux smvivants, parmi les victimes de ces
exécrables forfaits. Nous pensons aussi aceux, beaucoup
plus nombreux, qui ne sont pas là pour dire ce qui s'est
passé, à ceux dont nous pouvons seulement imaginer les
souffrances et dont nous ne pouvons qu'honorer la mé
moire. Ils sont les témoins silencieux de la déchéance
que connaît l'homme lorsqu'il a recours à l'épée plutôt
qu'à la raison, lorsqu'il cherche à imposer son idéologie
par l'agression et l'avilit pour mieux dominer les faibles.
Aux Etats-Unis, dans nombre d'antres pays encore, des
êtres humains pleurent un fils, un père, un époux ou un
frère, dont la perte est due non pas aux combats meur
triers mais à des atrocités criminelles; ils sont eux aussi
en droit d'attendre de notre Assemblée qu'elle condamne
les pratiques inhumaines qui sont à j'origine de leur
douleur.

119. Cette tâche accomplie, chacun d'entre nous devra
écouter l'appel et l'avertissement qui nous invitent à
reconnaître, pour ne jamais les oublier, les maux qli'en
gendre la guerre, et à consacrer tous nos efforts à la
cause de la paix pour que les ravages de la guerre nous

soient il ja;nais épargnés. Alors seulement cette Org;::
nisation aura servi son idbl essentiel, le plus noble et
Je plus élevé.

120. M. DE PIMENTEL BRANDAO (Brésil)
(tradllit dr ranglais): Nous avons lu avec consterna
tion les documents présentés par la délégation des
Etats-linis sur la question des atrocités commises contre
les prisonniers appartenant aux forces des Nations
Unies en Corée, et c'est an:c une émotion égale que
nous avons écouté les déclarations de plusieurs repré
sentants qui nous ont fait comprendre la grave signi
fication de la question que nous étudions actuellement.
II semblerait qu'une partie de l'humanité, par quelque
processus fatal qui l'oblige à revenir en arrière, ait
perdu tout sens moral et toute notion de la dignité
humaine.

121. A la fin de la dernière guerre mondiale, au cours
de laquelle l'Allemagne nazie était revenue à des mé
thodes barbares il l'encontre des prisonniers cie guerre
et de la population civile des territoires occupés, on
avait conçu l'espoir que l'humanité dans son ensemble
reprendrait définitivement la voie cie la civilisation et
du progrès moral, comme quelqu'un qui après un
cauchemar se retrouve dans la vie normale. Nos espoirs
ont bientôt été dissipés lorsque nous avons connu le
sort infligé il des prisonniers de guerre allemands,
italiens et espagnols par un ancien allié clans le combat
contre les forces totalitaires. D'autres circonstances ont
contribué il renforcer notre désillusion, comme par
exemple le fait bien connu des enfants grecs enlevés par
les partisans communistes et le refus de concéder à des
pays qui avaient combattu pour la démocratie les droits
fondamentaux de l'homme. De nouveau, il semblait que
le sens moral se fût obnubilé dans une grande partie
du monde.

122. Et maintenant notre inquiétude est encore plus
grande devant les faits effroyables, mais qui ne nous
surprennent en aucune façon, qu'on nous rapporte sur
le traitement des prisonniers de guerre appartenant aux
forces des Nations Unies en Corée. Nous avions espéré
qu'aucun acte barbare de ce genre ne pourrait se repro
duire durant notre vie. Nons sommes malheureusement
les témoins d'une tragique répétition du massacre dont
furent victimes un nombre incroyable d'hommes qui
combattirent pour la cause de la liberté entre 1939 et
1945, non seulement contre l'Allemagne mais aussi
contre d'autres forces. Quelle profoncle ironie que cie
voir le représentant d'une nation -la Pologne - dont
les fils ont été massacrés dans la forêt de Katyn prendre
la parole au sein de cette Assemblée, pour soutenir les
auteurs d'actes semblables!

123. Ces atrocités sont de toute évidence contraires
aux principes du droit international reconnu, mais en
vérité je ne crois pas que nous ayons besoin de recourir
aux textes juridiques pour juger les coupables. Notre
sens moral d'hommes civilisés suffit ù les condamner
devant la loi et la conscience humaine. Cette condamna
tion est bien exprimée dans le projet de résolution
soumis à l'Assemblée générale; celle-ci ne manquera
pas de l'approuver, car l'indifférence ou l'indulgence ù
l'égard de tels crimes reviendrait il nier les qualités
essentielles de l'homme en tant qu'être raisonnable doué
de sens moral. Nous, qui avons signé la Charte des
Nations Unies, ne saurions certainement permettre que
l'humanité se précipite à nouveau dans la barbarie des
âges primitifs en méconnaissant les principes élevés
et les valeurs qui ont permis à notre civilisation de se
développer.
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124-. Après la fin de la guerre civile espagnole, le contre ses anciens chefs mis hors la loi, mais celle cie
Gouvernement espagnol a publié de nombreux doclI- l'humanité contre ceux qui ont entrepris d'en détruire
ments sur .les atrocités commises par les rouges contre le principe essentiel.
la populatIOn. Ce livre est intitulé: Causa gCJJeral.
C'était, en effet, la "cause gén~rale", la cause de tout 125. C'est la cause de chaque pa)'s et de chaque homme.
le peuple espagnol: la Jlation agissait comme accusateur La délégation brésilienne, représentant un peuple qui
contre les criminels, qui, profitant de ce qU'lis détenaient lI'est pas directement touché dans sa chair par ces actes
!e pouvoir politique, .avaient perpétré des crimes atroces, se joint au chœur des voix lndignées qui
lllcroyables contre la vIe et l'hollneur de leurs conci- s'élèvent contre l'anéantissement de la dignité humaine
toyens. Les accusations portées contre les forces des et de la valeur cie la p'ersonne humaine. Au tribunal des
C?~éen~ clu N0 ~cI et :l~s Cl1tUl111111istes chinois par la nations, le vote brésilien demandera la condamnation
dclegatlon des Etats-L'ms font partie elles aussi d'une cie ces crimes.
"cause générale". nOn pas la cause d'ulle seule nation La séance est levée à 17 h. 35.
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